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Noms des Sçavans dont les Eloges

Hzjîoriques font contenu; dans cet

Ouvrage.

I. Lamfiert du Châte! , ou de Châteauë

neuf, Jùrifconfulte , Page I

2. Adrien Guefdou, ou Gadou , Poëte

François , g

.9; 3. Matthi‘eu le Grand, Jurifconfulte’, 8
l’ 41.. Jacques Dulorens , Jurifconfultc , 6c

Poëte Saçyrique , 9‘

'5'. Jean-Baptifie Thiers , Théologîen ,'

29..

6‘. François ‘de Gravelle 3 Hiflorien,‘

5;,‘ 114-2
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2 AVEÏITLIrEMENI l

L y a rrès'-clong-tems que ïem-r‘

‘ ploye le loifir que me! donne la

Charge que j'occupe, à faire des re

cherches fur ce qui peut regarder la

petite Province dtLThfinemis ma.‘

Patrie. Elle forme une des Baron

nies de France . la plus ancienne 6c

l'a plus étendue. Elle a été polTédée

par des Seigneurs , dont la Maiforr

de France n’a pas dédaigne l’Allian

ce dès les premiers Iems ; 8c enfuitez .

par des Princes de la Maifon de Van

lois , de celle d’Alenç‘on , de la

Maifon de Bourbon ,. 8c enfin par:

nos Rois. Il efl ailé de Voir que le

détail jufiifié de tous les faits parti

culiers , donne une fuire de Sei

gneurs qui remonte julques au dixiéa

me liéel'e , ô: que cette fuite joint:

à‘laæliaifon‘ que ces, faits ont? avec:

‘ a n],
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‘vi AVERTISSEMENT.

notre Hifloire , doit fournir une am'Ï

pie mariere. '

Mais je mefuis fait une là de

me refiraindre : pourquoi répeter

ce qu’on trouve par-tout ailleurs?

C’efl mulriplier les Livres , fans con

tribuer à lÏurili‘ré ‘particuliere du Pu

blic. Sil efl. permis de copier ce

qubn dit lesfl aurres , defi; lorfque la .

forme 6c lordre ‘rendent cette né-,t

cefliré indiipenfàble, ou quand Fou

vrage que l’,on copie , ePr afTez rare _ ‘ j

pour rfêtre pas entre lcsumains de

tous ceux qui voudraient l’av_oir.

La partie de mes’ recherches ,:.

fur la Provinccïdti Thymeraisqque

je fais paroîrre aujourdhu‘i , éroir _

la derniere dans l’ordre que je me

fuis däbord propofé de fuivre. Elle

eflraum la moitis étendue. Mais jej ,4

la Crois de lÎintérêr le plus général

pour les Gens de Lettres. Tous ne

ionr pas livrés au goût de l'antiqui

té, ôc des recherches de notre Hif

mire ;. tous ne [ont pasFrançoiss,‘

mais: tous aiment, les faits quifljcgrrg.



AVEKÏISSEMENT. vîî

cernent leurs pareils , les circonfq

tances de leur vie , l’Hi(’toire de

leurs Ouvrages. Ces objets lesinre

reflent. L’amour propre agit furnous,

fans que nous nous en appercevions‘.

Les Sçavans font hommes : ils nefonr

pas exempts de cette foiblefle. Ils"

contemplent avec complaifance leurs‘

trophées dans ceux des autres , leur

gloire dans celles d'autrui. Ce que ie

viens de dire et’: prouvé par Fexpérienr

ce de plus d’un liécle , &_ par le débit

heureux d’une infinité de volumes ,

en différentes Langues fur l’Hifloire

des Sçavans. J’ai donc cru devoir‘

commencer par l’Hil’roite Littéraire"

de ma Patrie , ôr voulant, pour ainfl

dire , en faire le Portrait, j’en ai re-j

gardé cette partie comme la tête. _

Si elle el°t honorée deraccueil du

Public , elle fera bien-tôtïfuivie du»;

ne autre partie , qui conrprendta des‘

Mémoires Hifloriqucs des Sei-‘

gneurs de Châteauneuf, ôr des per

fonnes Illufites par leur naiffance 8c

leurs emplois , qui ontpofledé des

\.

fi-‘mfi-fi
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jyîij gAVER‘TISSEMENT.

‘Ierxes dans cette Baronnie, qui y

fontnés , ou qui y ont vécu. Cette
pialrrieierar difiinguée en deux Claf

fesfÏhrLa. premiere , compofée des

SeignewursjParriculiers de Château

neuf 8c de leurs pofiérirés feule

ment , depuis l’an M. jufqifapréfenr.

La‘ feconde , des ValTaux confidéra

bÏesÎ de’ cette’. même f Baronnie , ô:

déni les Aisifons y ont fait des éta.

‘ bliflemensr.

Jbmerrois de jdire que le titre d'E

loges à le tête de ce petit Recueil,

ne doirppinr rebuter le Leêteur cu-‘ _

rieux de dqresôc de faits circonflan

ciés. Ilverra que je me fuis fort éloi

gué de la méthode de la plûpart de

nos ElogÿÎes , qui fe croyent difpen

{és par état de Finfiruûion du Pu-

blic,& chez qui l’on ne trouve bien

fouvenr que le nom de celui dont ils

parlent, envelo pé, 8c comme noyé

dans un tiflu e louanges, bien ou

mal-à-propos prodiguées. Exaélirude

dansles dates , vérité dans les faits,

fqnt. 19s. gbgfss. ëufauelles je m; fuisw

44A.



  

AVERTISSEMENT. ix

principalement appliqué. Je ne me

jettetai point aux genoux du Public,

pour obtenir fon approbation. Il efi

équitable : c’ef’r à lui de prononcer.

S’il approuve , il encouragera un
Auteur encore jeune , &' alliez la

borieux pour afpirer à lui plaire; s’il

condamne, un filence tefpeûueux

prouvera combien il défere à les ju

gemensilvaurmieux fe taire,que de

f dire avec un ton ridiculement or.

gueilleux : Milai Mm , é» mufir.

 _
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APPROBATION

’Ai lû par ordre de Monfeigneur le Chan.

celicr , un Manufcrit qui a pour titre :

Éloge! Iazfloriqzæe: de: Haï/nm: [Un/ira: de

l4 Province du Thjmerai: , 8c j’ài cru qu’on

pouvoir en permettre Yimpreflion. A Pa

ris, ce 2.5 Août 1746. MA U N O I R.

_

PRIVILEGEÏJU ROI.

OUIS par la grace de Dieu , Roi

de France 8c de Navarre ,à nos amez

8c feaux Confeillers les Gens tenons nos

Cours de Parlement , Mtîtres des Requê

tes ordinaires de notre Hôtel , Grand Con

fcil , Prevôt de Paris , Baillifs , Sénéchaux ,

leurs Lieutenans Civils 8c autres nos Julli‘

ciers qu'il appartiendra , S A I. UT : Notre

amé le Sieur *‘ * " Nous a fait expolet:

qu'il délireroit faire imprimer 8L donner au

Public un Ouvrage quia pour titre: Elage:

bzflarique: de: Homme: fila/Ire: de la Pra

vinre du Thjmerai: , s’il nous plaifoit lui

accorder nos Lettres de Privilege out ce

nécefläire. A c s s cA u s E s , voulimt fa.

Yorablemettt traiter PExpofaut. Nouslui’

—%_MW.__‘_M.—.‘W1



avons permis 8c permettons par ces Prc;

fentes de faire im rimer ledit Ouvrage en

un ou plufieurs Vo umes , 8c autant de fois‘

que bon lui femblera.,'; 8c de le faire ven

dre ôcclébiter par tout notre Royaume pen

dant le tems (le lix années conlecutives , à.‘

compter du jour de la datte defdites Pré.

lentes : Faifons défenfes à tous Libraires,

Imprimeurs 8c autres perfonnes de quel

que qualité 85 condition qu’elles fuient,

d’en introduire d’inipreflioir étrangere dans:
aucun lieude notre obéifliance; comme aull

fi (Pimprimer ou faire imprimer,vendre‘,

faire vendre, débiter ni contrefaire ledit

Ouvrage , ni d'en faire aucun extrait fbus

quelque prétexte que ce fait dîuigmenta

tion , correétion , changeraient ou autres ,

fans la permiflioi} exprefle 8c par écrit du

dit Expolant ou de ceux quiauront droit de

lui , apeine de confifcation des exemplsi

res contrefaits , de trois mille livres d’a

mende contre chacun des Contrevenans,

dont un tiers à Nous, un tiers à lT-lôtel

Dieu de Paris , 8c Pautre tiers audit Expo.

faut ou à celui qui aura droit de lui , 8:

de tous dépens , dommages , intérêts ; à la

charge que ces Prefentes feront entegifl.

(rées tout au long fur le Regiftre de la.

Communauté des Libraires s: Imprimeurs

‘de Paris p dans trois moisde la date dîicelzg

_‘__.,.;. c ---..WMV._.. E.“ w... s‘ ‘



les 2 (me Plmprefiion audit Ouvrage fera."

faire dans notre‘ Royaume 8c non ailleurs,

en bon papier 8c beaux caraélzeres conifor.

mément a la feuille imprimée attachée pour

modele fous le contrefcel des Prefentes; que’

Plmpétrant fe conformera en tout aux Ré

glemens de la Librairie , 8c notamment à

Celuidli 1o Avril 1725. qn’avant de l'ex

pefer en vente, le Manufcrit qui aura fer.‘

vi de copie à l'impreflion duclit Ouvrage ,_

fera remis dans le même état où lüäppro

bation y aura été donnée ès mains de no

tre très_cher 8c féal Chevalier le fleur Da

guefleau, Chancelier de France , Comman-g

deur de nos Ordres ; 8c qu’il en fera end

v fuite remis deux Exemplaires dans notre Biic

blioteque publique , un dans celle de notre

de notre Château du Louvre,& un dans cel

le de notre très-cher 8c féal Chevalier le

fleur Daguefleau, Chancelier de France;

le tout à peine de nullité des Prelentes: Du

contenu defquelles vous mandons 8c en-m

joignons de faire jouir ledit Expofant 8c fes

ayans canfe pleinement 8c paifiblement ,

fans fouEFrir qu’il leur fbit fait aucun trou

ble ou empêchement. Voulons que la copie
des Prefentes qui ferafiimprimée tout au

long au commencement ou à la fin dudit

Ouvrage, foit tenue our dûment fignifiée ,

‘& qu'aux copies col atiomiées par l’un de



m; am ez , {eaux Confeillers 6c Seeretaires,

foi foi foit ajoutée comme à l’Ori inal ,
Commandons au premier notre Huilliäer ou

Sergent fur ce requis de faire pour l’exé—

cution (ficelles tous Aôtes requis 8c nécef.

faires fans demander autre permiflion, 8c

nonob (tant clameur de Haro , Charte Nor.

mande 8c Lettres à cc contraire ; Car tel eft

notre plaifiLDonné àParis le neuvieme jour

du mois de ‘May , l’an de grace mil (cpt cens

q tiaranteîneuf} 8c de notre Regne le ttenæ

taquatrlemc. Par le R01 en (on Confeil.

S A 1 N S O N.

Regzflrézjui‘ ‘le ‘Kegiflre XII. de la Chem.‘

bre ‘Royale des Libraire: Imprimeur: de

Pari: r59.fol. r; 1 , conformément aux

maie"; ‘Reglemenr , confirme} par celui du

18 Frarieny 2;, APIzri:le 1611142‘ I 74.9.

G. Cavsurn , Syndic. '

‘ rai cède’. le Droit que j’avois au Privilegepat

moi obtenupotrr Pimpreflion d'un Livre de ma con)

jiofition , intitulé les Blague. hg/loriquer de: Hamu

me: Illufirer de la Province duThjmerair , à Mer

r ficursBerthier 8e de Poilly, hibraites â Paris , fui‘

vanr les conventions faites entre nous,‘ ce r5 Maÿ

_1749.DKEUX DURADIER. ‘ .

Begzjlré fur le Regi/lre XII. de la Chambre

Royale de: Libraire: Ù‘ Imprimeur de Parir, fil.

. ‘r5 z. conformément aux Reglemen: (r notamment

I‘: PArrêr du Confiil du Io Juillet 174g. AParir,

le I6 Mai I749. C A v s l. I t a, Syndic.



AVIS. DE. HAUTEUR. «

_

I-"Auteur prie ceux qui sïntérefiènt a la gloire de

' leur Patrie, de lui communiquer les Mémoites

quïls pourroient avoit , concernant t ,

r °. Les Seioneurs Anciens & Modernes de la

Baronnie de Clîâteauneuf. . ' .. '

2°. Les Concellions. Dons ou Privilèges qu’ils '

pourroient en avoir obtenus. ‘ 2

— 3°. Les Eretlions des Grandes Terres enîiefzf

18cc. .

4°. LesNoms 8c la Vie des Seigneurs Propriétai

trcs de ces grandes Terres.

. si’. Leurs 'Mon,umens , Tombeaux ,‘ Epitaphes ,

,fondations,,&c. , . L. ' ‘s. , '

6°‘. Les Eglifes Pai-oifliales , Chapellegÿrieurés, _

, bbayes‘, Monaitéres", Commanderies, accu j t

A. 7°. Enfin , tous ceux qui ont brillé par‘ des Sera‘

"Ccs rendus à l’Etat,ou par leurs connoiffances dans?

les Sciences ou dans les’ Arts.

8°. On ‘(e f'eroit aufli un plaifir de joindre à cet

Ouvrage le Nobiliaire de cette Province ,.fi l'on re

cevoit des Mémoires fuflifanszmais orme fera aucun:

triage de ceux qui ne feront pas exacts , 8c accent-r

pagnes ‘de Piéces j ultificatives, hors de tout foupçon,

& a l'abri d’une jufte Critique; donner cours à une. mt

gui; Nobleffe , c’elt donner cours à une efpéce de

u c Monnoye. z

_ ‘



JEAN-BAPTISTE Ttrrus. r7‘

na , qui en écrivit àl’Auteur :il parle ainfi

dans une lettre du I7 Juin I 672.

a: Lilzrum tuum de imminurzone Frflorum

andudum. legerim; é” quæzmvir in ea mm

a: prabar/criï/z. [Voila (u: quoi tomboit la

a: ccnfure ] nimiam poteflatrm qutlm Epz];

u capir tri/mi: Fefla immutandi c?" rallen

a: di ,fujj7exz' ramen multiplicrm traditio

n nem tuam , rerumque Sacrarum, é’ Ec

n clcj/Ïaflicarum prritiäzm , au refte cet Ou

vrage fut imprimé avec les Approbations

‘des Dotîtetirs , 8c le Privilége.

Il fit imprimer peu de tems après une

‘ Diflèrtation intitulée De retinendd 21acc,

Pzraclitur, in Eccleflê. La premiere Edi

tion eft de Lyon en l 669. L’Ouvrage eft

précedé d’une longue Epitre dédicatoire ,'

oû l’on trouve une autre petite Diflerta

tion en ‘I8 pages , dans laquelle I’Auteur

prouve que le nom‘ d’Uriel eft le nom d’un

Démon, ê: non pas celui d’un Ange ,- ces

deux Ouvrages , ainfi que le premier , dit le

Pere Liron , ne furent par eflimé:; ce ju.

germent cft contredit par l'extrait qu’on

en a dans le Journal des fçavans, 8c par

le témoignage du Pere Mabillon qui cite

FEpitre dedicatoire de la Difiërtation de

‘noce Paracliti , lui donna le nom de f avant;

lege eruditi oiri1047m1‘: Baptiflœ ‘T ierrii,

‘Epzylolam uuncupatorium 4d Diflèrtutiog



38 JEAN-BAPTISTE THIERÉ.

71cm de 71acc Paracliri. dit-il fce}. 3. part.‘

.2. p. 64. _ . _
Le même Pore dans le Traité des Études

Monaifiques ne montru pas moins deflime’

pour le mérite naiilîant de M. Thiers , s: lui

donna encore lïpitete defçavanr en parlant;

de fa critique de la Diflertatioil de M. De.‘

iaunoy fur Pauthorité de Yargumentnéga...

tif, ar M. Tbiers. ' ' . '

(:3 Le P. le Franc, Gardien des Corde

liers de Rheims ayant faitrebâtir en I 669.

‘le grand Portail du Couvent des Cordeliers

de cette Ville, s’avifa de faire graver ces

paroles en ‘lettre d’or fur une table’ de

marbre au haut dufrontifpice de ce Pot

tail , Dea Hamimyä‘ Bizute Freficzfialntri-Ï

que Crntijîxa. r

uoique cette irafcription eût été chan

g'e par l’ordre de M. le Cardinal An

toine Barberin, Archevêque de Rheitns;

M. Thiers , intrépide ennemi de tous les .

abus , ne laiflapas de publier en 1'673 Tous

le nom du fleur de S. Sauveur , une Billet

tation oû il en démontroit Pirrégulariré. _

Il prétend qu'il n’y a point de Mélan-f

go dïdmiïmoine dans (on Ouvrage , mais.

je ne crois pas qtfilgfoit facile d'en faire

çoravetrir ceux‘ qui en font l’pbjet_._,autant.;

que . Finfcriptianlfllläêmeæ: l. p: r‘ ‘

'( aÿvoiezhbifiertatim page”. 6. J! '7'.



  

rais a été illufiréc dès 1c trei

ziéme fiécle par le merîte 8c

les rares talens de Lamberç du

Chère! , ou de C/Jatemmeufi On peut 1e

confidercr comme Pan de nos premiers

A



LAMBEËT DUcHAsTEL;
ï

Jurifconiultes François , qui ait fait cou:

' n
oître le Droit Romain eu France. Depuis

‘Irnerius ou Wernerus , Allemand de na

tion, auquel Lothaire II. avoit ordonné

dfenfeigner le Droit , dont les livres ve

noient d'être découverts en 1 1 2.7 , la Juril”.

grudence Romaine n’avoit preique été Pu

lîquement enfeignée qu’en Italie. Notre

Lambert envia cet honneur aux Italiens ,

8c fit de telsprogrès dans le Droit civil ,

qtfil Fenfeigna publiquement à Paris. ll

eut entre autres Difciples Rdoul , ou fui.

vant d'autres Pandolphe de Columelle, en

Latin de Columnhconnu‘ chez les fçavans v 1

par un Traité allés rate: De tïmlflfitiom Im

pcrii Ramani. ( a ) Ce Difciple qui avoir‘en.

tre ris cet Ouvraoe à la follicitation de

P A p , . . .
fon maitre le lui dedia ; 1l traite Lam

9 i .

bert de Chateiuneuf dans fa Dedicace

‘avec une tendrefïe afleâueuie 8c un

re{peêt infini , le qualifie (Ÿ/vamme digne

d'une grande venemtion 8C defortfavant,’

de refpeflaäle Profeflcur , é’ de fon trè:

cher pare , 8c le qualifie lui-même de Chu-u.»

(a) Imprimé àBâle en . les trois Livres de Monar

.'!_ 5 3 9 chez Oporin , avec chiâ du Dame, ôclaclm).

quelques autres ‘petits nique de’ M. Joutdaià ,

Traités qui y ont rap- Qualiterlmperium tram];

Port, tels que Libellu: de? lammfit‘ad Germinal“,

flzrmulâ Imperïi dkfllciat , |



flamnrar ‘D ire‘HI 37ml; :5‘

mine de ‘Clnartres. Il (e fert même toû.

jours du Pluriel: en sïadreflant à lui, Fa

çon d'écrire en latin re{peélueufe 8c ufitée

alors à regard des perfonnes fort [ape

tieures à ceux qui leur écrivoient. (a) n Vous

a: m’avez‘ ditRaoulprdonné de compofer un

u Ouvrage abregé fur l'étét 8c la tranflation

a de FEmPire Romain . . . . . . Puifque jene

m Puis rien vousrefufer quand la bonté que

o: vous avez pour moi m'en a donné Fordrc ,

n je m'en acquiterai le mieux ‘qu’il me fera.

a poflible. Daignez donc accepter un Ou

uvrage entrepris par vorreordre ; 8c fi vous

" utrouvezquelque chofe à redire,ayez la

e: bonté‘ dele ‘réformer , comme vous le

o: jugerez à propos. '

Dnpin qui Parle de cet ouvrage , dit

qu’il parut en i 2.90. Cefl donc à cette ‘épo

Fue qu’il faut rapporter le tems oùvfleutifî.

oit notre Lambert. Le même Auteur dit

‘mal à propos que Raoul dédia (on livreà

Lambert de Caflille : ce font de ces fautes

(a Vzflra nuper dilcflio I mei rudita: pazitmyfa

' 1m ulavit m de flatu, ciam quod vqflrafincera

é" mutamne Imp. R. ali- charim: exhvrmmr. Gra

guafub comgcndiœfçrièe- ta itaquefig/‘cipitepicjèn; '

rem" . quiqgaççgare ne-_ mec dilcflionz‘: 911144“?

ueo quidquid irljungitrtlr Ium ,' fi quid vederitz‘:

flnierä vefltä dilèfliokg’ inîff? corrigendztnuprozrz

devinñus, front trrinam- «r/idebizur‘ vejlræpruden

mferrepoxerjr, Ùiugeæü‘ m; . corriger!’ J‘. Valette”

.Aïi



q; lÏAMB‘tnr DucuAsr‘tr;

dexaétitude aufquelles Dupin étoit‘ fifua

jet. En efl-‘et fi Lambert eût dû le nom

mer de Cafli/le ,il auroit fallu le nommer

en latin de Caflella ,&non pas de Caflella ,

comme il [e nomme dans les Auteurs quiven

ont parlé. Secondement , Raoul , Chartrain

8c Chanoine de Chartres , a une rélation ‘

bien plus naturelle avec un {gavant de fa

patrie, 8c du DlOCeiè où il étoit conftitué

en dignité, qu'avec un Caiiillan. Enfin les

Seigneurs de Châteauneuf [ont tous fur;

nommés de Caflello dans‘ les Chartres 8C

dans les Auteurs qui en ont parlé. Vilhaiä

doüin, 8c quelques autres Auteurs Fran. 4 i

ois ne les ‘font même connoître que fous
lie nom de du Châtel: Hu ucs du Chêtel ,

Gervais du Châtelgfont es Seigneurs’ de

Châteauneuf Fort confiderables en ces

tems là. Les termes te{peétueux , dont

Raoul (e fert depuis le commencement de

{a lettre juiques à la fin , me portent mê

meà croire que lamhert de Châteauneuf .

pouvoit‘ être de la Maifon de ces anciens ‘

Seigneurs. La qualité de Profefleur du Droitv;

Civil n’auroit rien (Yabfolument contraire

‘à cette idée. Un Gervais de Chêteauneuf‘,

depuis Evêque de Nevers,avoit été Chaa

noine de Chartres .,& l'on peut dire que

la fcience étoit fi rare dans ces fiécles , qu’i['

n’y avoir point de condition que le titrg



r“ \

lumen‘ GADOU,”

de Profelreur du Droit Romain deshono-'

rât. Les Loix avoient dans ces‘ tems leurs

titres de Noblefle , comme les Armes ., 8c

on difoit Chevalier en loix , comme on

difoit Bachelier en armes ; mais ie n’ap..

profondirai‘ pas davantage cette ideé, que

je ne donne point au telle pour cet-r

talne.

_

‘ADRIEN GADOU’.
SEIGNEUR DU SAUSSAY, ‘t. I

POETE.

A Drien Gadou, ou Guefdou, deTbymr

rai: , étoit Seigneur du Saufiay‘

près Châteauneuf . Il étoit noble d’extrac.

tion , 8c releva l’éclat de fa naifiance ar’

ce vrai luftre qu’y peuvent aioûter le meri.

te 8c les talens. Quoiqu’il ait vêcu fous les

re nes tumultueux des enfans de Henri II.

ce a ne Pempêcha pas de (e livrer dès l'a

jeunefle à fon penchant pour les Mules.

Il joignit à fon oût pour la Poëfie,celui'

des voyages , 8c a la en Italie , il paflà mê.

me quelque tems à Rome. Ronl-ard, 8c

Dubellay avoient mis l’Ode , 8c le Sonnet à

la mode gce fut fur tout àccs deux genres

de Poëfie qtfil s?attacha..S’il en faut croire

A iij



6*‘ ‘ Acarien GÀBOŒÎ u

Colletet’, qui parle d’Adrien Gadou dans‘

fon Traité de la Pbëfie Françoife , il; s'y fiel

quelque réputation. A en juger par le Son-.

net que Duverdier rapporte dans fa Biblio

t‘lxeque, Gadou lacrifioit au goût de fon

fiécle ,. 8€ il en a les irrégularités. Comme

la Bibliotheque de Dtiverdier devient rare ,

8C que les Poëfies de Gadou {ont encore

plusdifiiciles àtrouver , nous donnerons ce

Sonnet d'après Duverdiet.

t

_

Eux son!!!” de [Auteur fait: à; 8eme.

S O N N4 E‘ T..

‘ Orne qui fut {ans Rome‘, et (‘ans fes habitant ,'

R. Habitans qui de Rome , avez fondé la Plaoe, ‘

Place dont à Fenton! Rome accru: {on efpace , f

Eîpace otiëétoie Rame‘ , 8c le monde en un reins. i

m: lieu cÿavoit mes yeuxvfàtisfaits , & conmnsz,

Qui tant ont défiré’ de vous voit cette gtace ,

Ne voyant ylus de vous qifiun‘ peu dbmbre 8è J

de traces ,

Qui futes autrefois Terre 8c Mer furmonrans:

Âu lieu’ de rafraîchit mon corps de tant de peines A

\ Dfembarras infinis , 8l de cruelles gênhnes ,

Mon coeur pour vôtre état ePt {aifi de douleurs; 3

* Doutant ainfi qu’à vous, que civile difcorde ,

4? ‘Pour craignant ,, locution Italienne.

r

-. f 7......” ,
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Ânrtrw GADOU, 7'

Pile pour mon païs une fecrette corde ,

I>ont elle attache un jour notre ail-e à nos malheurs.

IJAuteut après fon retour d’Italie, s’en

fonça dans fa folitude du Sauflay , où il y

A toute apparence qu’il mourut fans au.

tre occupation ue celles que donnent la

campagne , ê: ‘amour de Yétudc. Peut.

être trouve_t’on quelques autres anecdo

tes de fa vie dans les Ouvrages; mais il

ne m’a pas été pofiible de l'es trouver ,

quelques recherches que ÿaye faites dans

les Bibliotheques particulieres 8c publi

gues les plus nombreufes. Ils ont cependant

té «im rimés en diflerens tems , la pre

miere ois en 157;.‘chez Gabriel‘ Buon ,

fous lefititre de Païfage:, contenant dix.

neuf Odes , dont la feptiéme clic un Dialo

gue du Pa illon 8c de FAuteur: les titre
des autres (Pont: A l4 Caille , au Lierre: ;

à Ïolînier , au Serpent , du): Grenaüiltcr,

4 la ‘plaine 414x Mouchetàmiel, le Fraumi‘,

le Vent , é‘ le Songe du Sanflayfur le trépas

dnfieur Defonraine Guyan , ( Gentilhomme

du Thymeraisfioifin‘ 8c ami de l’Auteur.)

CËp/iraine de cinquante Lance: de S4 M4,

je e.

Il donna ‘le titre de Marguerite , autre‘

mentJeunefle de rAntIJeur , à un autre

recueil contenant trente-neuf Sonnets s ce.

Aiiij



8 MATTAIEU ne GRAND;

lui de Fflermitage à un troifiémqcontenant

dix-neuf autres Sonnets. On trouve encore

‘un autre ouvrage intitulé: Réprelaenfian

notable pour ce rem: de Vetturie Dame Ro

maine 2s [on Fil: Coriolkzn rament Rame

a/fiegtë , 8c d’autres Sonnets faits pendant‘

{on féjour à Rome. Tous ces Ouvrages

furent raliemblés , 8c imprimés à Paris , in‘

quarte , p1r Jean Métayer, Mathurin

Challange. En 157+.

_

MATTHIEU LE GRAND,

JURISCONSIÏLTE.

Out ce que je {çais de Matthieu le

Grand, oeil qu’il naquit àChâteaus

neuf , 8c qu’il étoir fils d'un Lieutenant

Général de cette Ville: Ce que j’ai appris

d'une Epitte Dédicatoire , qui fe trouve

à la tête d’un Ouvrage Latin de fa com

poiition qui cit un traité de Ufuri: Ü‘ Fm<

gibu:, imprimé à Paris en 1 560 , où par.

lant de {on pcre , il dit qu’ila été long-reins

Juge, ( in Traêïn T/gymare 77/1‘, )de la petite

Province du Thymerais, où il s’étoit ac.

quis une grande eilime -,il prend à la tête

de fon Ouvrage le nom de Matrhœu:

Magna: Cxmcttnfi‘: 5. fon Iiile efl aiiez poli,’



l ' A l ‘ ,

JACQUES DuLonrus, 5

mais un peu oblcur ,& chargé fuivant l'a»

rage de fon Ïécle, de beaucoup de citations,

moins cependant que beaucoup dütuteurs,

de ce tems-la Il fliivoit apparemment le

Barreau au Parlement de Paris , ce que

je ne {çaurois pourtant afiitmer, parce qu’il

ne prend aucune qualité dans fon Livre,

ni dans (on Fpitre Dédicaroire.

L_____..____________.

JACQUES DÜLORENS

SIEÜR ITOIRE’,

, .;PRESID’ENT DE CHATEAUNEUF,‘

_

I

Cammentarezzr de: trait Corltnmer de CIJÂ

' tmnneuf, C/Jartre: ,,@" Dreux.

JURISC ON SULTE ET POETE.

Acques Dulorens , connu dans la petite

Province du Thymerais , mérite bien de

l'être dans la république des Lettres: tel;

figure dans nos Diétionnaires qui n’avoit_

tf1" fon érudition , n’i fes talens.' Il eft

vrai‘ que PAuteur de la Bibliotheque‘

Chartraine lui donne un article dans fon

ouvrage ;c mais cet article , ainfi que la‘

plus grande partie des autres, eflli iiégli-‘

gé , 8c on. y dit fi peu de. chofe, qu’il n’y'

a rien du tout à y apprendre que le fur.’

nom de Dulorens. L’Auteur convient mê-g

me. qtfil ne friait pas fi Dulorens‘ donna

, m4.‘,
'xnmmgvwww‘*



  

‘x6 JACQUES Dàutonxns;

fes notes fur les trois Coutumes en r 4?.‘

ou en 1645. un fiécle plutôt ou un téc e

lus tard. Aveu atlrnirable,8c qui mar ne

lefoin‘ qu’avoit en D. Liron, à récuei lit’

fes matériaux 8c les mémoires ! Je fuis

-_ donc le premier qui entre rend de faire

eonnoître Dulorens au Pulic en qualité

de Juge à Officier d'un fiége ou il .

brillé. .,Te fuis plusohligé qu’un autreâ '

fauver fa réputation de l'oubli. Tout ce

que je dirai de lui, cil tiré de fes Ouvra.

ges , 8c d’un Mémoire fait dans un procès

u'avoit contre lui le Lieutenant Particulier on

fie fon tems.

Dulorens naquit fur les lizieres de Nor

mandie, comme il le dit lui-même dans‘

une de {es Satyres.

(22) Quand un homme efi Normand‘ , on croit

qu’il ne vaut rien, ‘

Ifargument paiïeroit avec des Lavandieres ,

Cal’ . que vaudraLje moi, qui fuis né des lizieres.‘

Par les lizieres de Normandie, il défi

gne Châteauneufi . ’ '

Il eut l'éducation qui convenoit aux '

emplois aufquels on le deiiinoit. l'l dit dans

la vingudeuxiéme Satyre de fon Recueil,

de la feconde ‘Édition ,_qu’il prit [es dé...

grés 6c. (e fit‘ recevoir Doélteur.

. (.4) Satyœvüidu. t. Litre... gage 141,‘ 4 .....



I me ., îäwqwe”.

ÿkcqurs Dvtoxrns‘, n‘

aEncore qu'autrefois j’aye pris mes dégrés,

v Je fuis fort peu verfé’ dans les Livres’ Sa

‘crés.

Et dans l'a 17e. du même Recueil ,il par.

Deainii :

4 uEtant jeune kvocat ,. après être Docteur‘;

aEt voyant qu’au Barreau je tfétois ,qu’Au-

diteur,

u Que (Poutres moins fgavans plaidoient pour

les Parties;

u Moi de jetrer le froc par dépit aux orties,

aDételler le bonnet , n'allait plus au Palais , .

u Où l'en itfeût {auvent pris (‘ans oaufes:

& de relais.

Il paroît que c'eût’ au Parlement de

Paris , qu’il fuivoit les Audiences; parce

qu’il dit dans {on Commentaire in 4°. de

la Coutume de Cbâteauneuf‘ fur l’Article

1 26. (a) ,» Monlieur Arnauld lors Avocat,

x n qui depuis a été Controlleur Général des

a: Finances , plaidoir dans la caufe , 8c Mon

a fieur Marion , pour le Roi; jîétois lots

uyjeune Avocat au Palais. '

Ennuyé apparemment de ne pas avoir»

Æoccupation. à Parisz dans la. ptofeflioth

” (a) 1945.. ' ‘ë



‘n. JACŒIES’ Qvtonrur;

d’Avocat qu’il avoit embraiiée , il le uit-‘r

ta , 8c vint {établit à Chartres. C’e ce

que je ne dis que d’après le Faffum ou

Mémoire que j’ai annoncé, où l’on voit

a: qu'étant Avocat au Préfidial de Chartres ,

i3! y offenfa les‘ Magiiirats , 8c pour ce

nfut blâmé par Arrêt de la Cour.

Je ne ‘révoque point en doute la vérité

de ce fait‘, quoique cela foit dit dans un

Fzzfium de la part d’une partie adverfeDu

lorensétoit tout à fait encin à la Satyre. '

Cinquante Satyres qu’il a fait imprimer en

font foi , 8c fans doute bien des gens pou

voient s'y reconnoître.

Il femble lui-même en convenir dans la

âînquiéme Satyre du fecondLivre, oùil

t.

Jamais dans mesProcës je ne fuis Demandeur}

La malice du Siécle en veut à ma candeur,

C’efi un malheur pour moi que toujours on

mïijourne. '

-o...-.......-......

On me traduit pourtant ainfi qu'un charlatan,

Oni me fait desProcès deiius des nids d’ent’an ,.

Sur le point d’une éguille, ou fur une chiq

méte; '

si‘ je n’avois un peu bnuquiné m°n Hôméæi r

.“’IL-e.IJnuoqse'.|-q..‘

.

  



Jacquns Dutonrus‘; ‘I;

’. . . . . . . . . . . Toutes les calomnies,

Exploits , Commiflions , 8c les Quéretnonies ,

Mburoient comme un limier titafle de façon,

Que ma mufe en auroit oublié fa Chanfon.

Le même Mémoire parle encore d’un

'Atrêt rendu au Parlement de Paris contre

notre Dulorens, au profit de Me Lautens

Olivier Avocat du Roi au Baillage de Châ

teauneuf , v pour éxcés , injures , 8c Libelles

n diffamatoires , \( cet Arrêt ) portant con-_

n damnation de grofles amendes 8c grands

u dépens. ‘

Dulorens n’étant encore qu’Avocat à

Chartres , y époufa D.Génevieve Langlois :

fi parle d'elle , 8c la nomme dans fa note

fur l’articler 2.7’. de la Coutume de Château

neuf in 4b. * oûil dit: n Il aété jugé en la

"Coutume deChartres au profit de Dame

n Génevieve Lanclois notre chere époufe ,

ncontre les Micñelets de Nogent le Ro.

utrou‘, que les coulins germains conjoints

:ux urroque n’exclu_oient ceux qui ne

æ l’étoient ue d’un côté , dans la (ucceflion

n de Lancélot Poulard fieur d’Oiré , où il

v sagilloit de les acquets. _ ' \

La famille des Langlois exille encoreà

Cbartres. ‘Et parce que ; dit Dulorens ; il

paroît que cette Demoifelle Langlois {a

' f



t4 Jacques Dtftorçafl‘! q.

femme venoit du côté ïmaternel dïun Pou;

lard. ‘ ‘ ‘

Nous obferverons ici que ‘la ‘terre «foi

té paiTa pour cette fucceiiion dans les

mains de notre Dulorens _, qui en prit la

qualité de fieur d’Oiré. _

Joignons ici ce qu’il dit de ra femme

.dans la Satyre IL de l'édition de 1635,

Les vers font aiféssbien tournés , 8c diver.

tiront le ..Le&eur. Ils ferviront aufli à faire

connoîrre le caraâére de leur Auteur;

il dit en parlant du mariage.

J'y fuis par mon deflin, ou bien pour mon

péché,

N’en dépiaife au Leâeur, comme un autre

attaché.

Au lieu de me jetter un jour par la fenêtre,‘

Je foufiris que Pon mit à mon ‘col ce'che-.

vêtre, '

C'en où je tiens encore. . . . . . . . . . S

.-DIIIII-ebu

La femme que j’ai prife cit ‘une des meil

kuresî '

Mais cependant elle a de fi mauvaifes heures ,'

‘Quesoorate y Ïut-il , que Xantipe exerçoit ,'

La‘pite d ce qu'on dit des deux qu'il noua

‘tifloit , '



Jacques Durontus,‘ 1;‘

il [croit bien contraint de lui quitter la

place.

On peut juger de là ce qu’il Faut que je finie.

Elle cit mélancolique , & hait tout pailc-tems ,

si parfois elle rit , c’eIl ligne de beau-tems,

Son humeur cil: fâcheufe , & contraite à la

mienne ,

Mais néanmoins le mal que je lui veux m’:

vienne .

J’ay tant foufliertqwun autre en auroit blall

. phemé ,

Il cil vrai qu’à fouflrit je fuis accoutumé;

uët quand ‘je fouffrîrois plus qu’une ame

damnée,

n Gel} donc pour mes péchés que Dieu me

l’a ‘donnée.

n De même; qu’un Précheur ,s’il entend fon

métier,

nsur trois ‘mots de 'S. Lue ‘fait un Sermon

entier:

pille Iur un Ruban , fur un Linge , une ‘e’,

cuelle,

afin Mouchoit égaré , bâtit une querelle,‘

p Qui conunence au matin , 8c ne finit qu’au

foi: ,
g. v
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Tirelires Dutoxenî,‘ ‘

w Mais (i je .n’ai payé ce qu’on nomme dcè,

voit ,

no Ïaiztué , j'ai vole’, j’ai profané le Temple,‘

i6

Ces derniers vers donnent lieu dans

cette Satyre à cette réflexion parfaitement

bien exprimée en ces vers.

nUn Mari pourrait être en toute cliofe lia?

' bile,

a Auili prudent qu’Uli(fe , aulli vaillant qu’il

chile ; ‘

aTout fon mérite â part, s’il efl de fiigidir ,‘

ason époufe voudroit qu’il fut en Paradis.

De ce mariage il eut plufieurs en‘ans ,

tous morts avant leur pere ; j'ai vû leurs

extraits mortuaires. _

L'éducation de Dulorens prouve qu'il

étoit d'une famille ailée. Il eut aulii beau

coup de bien de la femme , bien loin d'imiter

fes confréres en Appollonjqui le plaignent

toûjours de la fortune, il aroit dans les

Ouvrages fort content de a lionne.

a J’ai du bien , grace à Dieu, ce qu’il m'en

faut pour vivre ,

33e mange fort peu feul; jamais je ne

m’enyvrci

425i



ÏÂ‘Coevizs Du L01’!!! s, 17

"'3Î ic n’ai des Etats, étant homme priv

‘Je m’en couche plutôt , fen fuis plus tarde

levé. '

Ilquitta Chartre: en 1613.48}: entra dàns)

la Chargede BailliflVicomte de Château-r

neuf en Thymerais , (a) ou il établit fa de.»

meure. Ce riel}: que. long—tems après que‘

Châteauneuf étant forti de la maifon de

Mantoüe , il devint Lieutenant Général du..

Bailliage , 6c eut la‘ Charge de Préfident.

de nouvelle éreétion. Il eft le premier

, ait eu ce titre au Bailliage de: Château..

neuf. ‘

Si fon humeur cauûiqnelui avoit filfclrê? ‘

de fâcheufes affaires à Chartres , elle nerÏ

lui en‘ fit pas moinsä; Châteauneuf, s’il en; '(

faut croire le Mémoire que j’ai fous les

yeux. n Il attaqua toutes fortes de penw . 1

n fonnes publiques '&5 privées. . v

On parle même dans ce Mémoire d’une‘

atteftation donnée par la plus grande partie

_ des Habitans de Châteauneuf,.qui afin-

ment tous que n‘ Dulorens‘ étoit (Ÿuneläuæ

‘ w meut fi‘ peu‘ accommodante, queyjamais;

:, il n’y put vivre en paix , 8c fans avoir de

wdiflïerends avec quelqu’un ',‘.n’aya‘nt laiflë‘

v‘

( a)En làquelle il {üc- gneut du Bouvet quii

cedà à M. Mathurin, de‘ Pexerçcit encore‘ cm

la‘ Chauiïée Ecuyen Seig- ' n61 z.‘

‘ E1



r.\,.y,w-_1 -‘w. .

r8‘ ÿnccurrs DvLo‘R r 11's; '

n un fcul des Ofiiciers , 8c principausx ..lia;

nibitans de Châreauneuf ,Vexc1npts de. fes:

n oflrenfes‘ ordinaires. '

Dulorens à. ce compte , étoit à Château

neuF ce que Lnciliu: étoit à Rome. P75-

more:pâpuli , arripuit papnlnmqueTribtttimL

_

A F0 L0 G IE de 114.‘ 17141071771,

I ’Humeur incompatible de Jacques Du..

lorens rfeft pas alÎez bien confirmée

par Fatteftàtion dont je viens de parler,‘

pour n’cn pas douter :cette‘ attcftatlon bien 4.y

examinée , rouve feulement que la fiïpé‘

limité de on‘ génie blefloit des Provin

aianx‘ ,‘ dont la plufpart ne‘ {çauroient ‘fè

réfoudre à rendre au mérite les hommages;

qnilui font dûs. L’envie eft fille de Figno.

Iwancetll eft bien difficile de briller dans,

uneAPetireVille , {ans courir rifque (Fêtrer

haï; la voix‘ du peuple n’e& pas toûjours

celle deDieu. Démocrite traité de faune

‘ les Abderitains, Arifltitle victimet (la

ïgflraeäflme , Loi établie contre le mérite,

Garou; perfécuté—, pourfuivi à‘. coups de

brrcs,à,läom , 8c un infinité (faunes cé«

bres cxeznples‘ , démententcctte maximezc

Blus un honnête-homme raifonne‘r Plus‘

il trouve jde furjets de mêprifer 66132111165.‘

3511s, dontrfroumillcsxt; ms , Emiacmxm

‘L.



Jacques Utrro xrn s, r9

flourgeois fans mœurs , un Noble àliévre '

lient tout le mérite confiflze dans de vieux

parchemins. qui ne prouvent que celui‘de

{ès ancêtre , font des objets choquants pour

un homme qui penle. S’il lui échape des

marques de mépris ou dînclignation , alors

tout eft perdu , le cas n’e& pas gratiable,

il n’): a pas moyens cl’y tenir , les oflïcnfés fe

xéuniflent pour vous accabler, 8c pour me

fervir des termes du premier des Satyriquea.

Deflèndit nnmarm , junfiœquæ. umbom‘

phalange:. '

Ce qui me fait parler ainfi ,. c’e&

Pue je vois que M. Dulorens s’y étoit

ait d’illuftres amis ; il iuflit d'apprendre‘

leurs noms au Lefteur , pour lui fervir d’a.

pologie. Meflieurs de Molé , Briflonet, le

Duc de Nevers [Charles de Gouzagues ,1

8c une infinité d’autres dans la haute robe

- 8c dans l'épée , le Préficlent Nicole , (4,)

le célébre Rotrou , (12)‘Nicolas Bourfo.

Bon (c) chez les fçavans ; Vignon 8c‘

_ Biard, l’un grand Peintre ,8: Fautre fameux‘.

.4

( a ).DerCh'artrcs.r ' le Tragique“, quoiquïl

( I2 ) De Dreux, c’e{i Fait furpaffé de bienloiap

celui pour qui le grand ( €)L’un des meilleurs:

Gorneille même avoir du Poëtcs Latins. du datait?!‘

1iefpeét, 8c qu’il regardoit ‘fiécle. . l '

{on maîtretiaus l . a

"t'- ' .:__ .r .2.»
<w‘.
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2o JACQUES Durtonsus‘;

Sculpteur chez les Artiftes , honoroietiï

notre Dulorens de leur eilime 8c de leur

amitié. Quels Protecteurs 2' quels amis !<

‘Enfin Dulorens a prouvé par. (es difFe-‘v

rens Ouvrages, quïltavoit u‘n génie fupé

rieur , 8c un mérite inconteiïable; '

Jugement/in le: Ouvrage: de Duloren:.

' Es Commentaires fiir‘ les trois Coutu

mes voilines , de Châteauneuf, Chartres,

8c Dreux , annoncent un Jurifconfulre du

Premier ordre, un jugement folide 8c une

connoifïince fort étendue‘ denotte Droit,

8c de‘ celui des Romains.

Uérudition étoit à la ncorle dans les Ou

vrages de ce tems; on peut dite‘ que peu

d’Aureurs s'en Font fervi plus à. topos

que lui. Elle égaye‘par tout la féclieteflë

du fuiet , 8c ioint pour ainfi‘ Parler lesrofes

aux épines du Droit. Enfin quandonzpour- '‘

toit là. blamer dans la place où‘ elle fe trou

ve ,au moins convientlraLt-on que Dulo»

rens dans fon Commentaire a Fait‘voir une

Beéture immenfe ,, mais‘ aflës bien digérée;

ME. de Mervilie qui a donné dfailez mé

diocres notes fur la Coutume de Cliartres ,

me; rend‘ ‘fpas jufiice à_ Dulorens, qu’il‘,

copie‘ fouvent (gland il.‘ dit de lui mçzfil,

nm’; traite‘ le: marieront‘ que fnperficitllt-æ,

9mm}. Ilelt beaucoup Blus exaétô; tué-g

\As.AÀMÀ“



Jlrecurrs‘ Bureaux-s; 2'.’

me‘ plus profond‘ que‘ Merville. M. Du;

lorens 'n’avoit pas delïeirl de groflir {on?

Commentaire. Aulieu‘ de traiter lui même‘

à fonds les qucftions en copiant les Au-J

teurs qui lestraitent, ilaurnieux‘ aimé in

diquer les fources. Cette méthode, il eflr

vrai , ifelt bonne que pour les fçavans , ou

pour ceux qui afïpirent à le devenir. He l‘

Pour qui écrit-on 2

A Fégard de‘fes Satyres , dont les exem-æ

piaires commencent à‘ devenir fort‘

rares ;' je ne dirai rien de trop‘ en afrurant"

quiil y‘ en a une grande partie digne de’

la plume du célébre Regnier, qu’on rega‘r-

de comme: le pere de cette efpece d’un’.
vrage: i‘

Iae dernierkecueilflque Dulorens don-æ‘

na au‘ Public en I646. mérite d’avoir fa‘

place au cabinet des Îçavans ;. je parlerai‘:

dece Recueilplutôtque du premier‘z parce‘_

que’ PAuteur paroî}: avoir fpécialement‘

aêoptéles vingt-Ex Satyres qu’? comprend '..

Parmi ces vingt-fix ÿaiyres ,il y en a Faite;

entrer quelques unes du premier Recueil,‘

relimées 8c‘ corrigées.

‘ On trouveen généraldans ces Satyres:

un’ jugement folide , beaucoup. d’el'prit ,._

des‘ expreflions liardiesr , 8c des tours neufs,

des jaenfées qui frapent fans s’écarter‘c’e‘'

cette juileffi: mil’ fait lew mérite de tous.
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t: IAeeJts Dusoxsxs.

fEs Ouvrages: une verfication aifée 8c bien:

plus polie que celles de fes prcmieres 521-‘

tyres ; enfin on peut dire que ce font des

Ouvrages marqués au bon coin. Il ne man‘

que àPAuteur que d’avoir demeuré’ dans

la Capitale qui lui auroit fourni‘ quelquesc.

fujets plus intérefiäns , des idées plus variées ,

8e fans doute une manierede peindre plus:

grandeôt Plus noble..

Au jugement que nous venons de por

, ter,on pourra oppofer le peu de. réputa-w

tion de M. Dulorens du côté de fes Satyres ,

8K le grand nom que s’eflr fait Regnier, x

Nous répondons à cela :

1°. Que les Livres ont leur deftin , (4)1

8c que c’eft un {ait inconteflable dans la.

République des lettres que de fort bons
ouvrages reflent enlievelris dans Poubli‘

par cette fatalité.

2°. Que Dulorens vivoit dans une petite‘

Province s ô: que Regnier au contraire

brilloit à la Cour, connu des grands 8c‘ l

de tous les {çavans de fon tems.

3°. Qje Dulorens‘ ne pouvoir fe tirerw

de la Foule,que foûtenu, de fon feul‘mé- ,

rite ; 8c que Regnier , neveu du‘célébre;

De{portes , l’un des plus beauxve{prits de,

fon tems , 8c qui a ‘nit {çu joindre aux

talens ‘le grand Poète plus de trente mille?

' du) Hahent fuefauÏLibelliuNeagorgs , ' 1

, l

l



Inc‘mures Durant‘nus, ‘un

livres de rente , étoit annoracé avantageufea

menfit dans le monde ,, prefqæie avant d'y.

par-cure. ‘

4°.‘ Enfin fi.‘ Fton re{u{e' de me croire,

je prie les: incredulesgde comparer ces deux‘

Auteurs. Je dis mon fentiment fans rien‘

donner à là prévention , 8E fans prétendre‘

w c3 tiver mon Leäeur: à Dieu ne laifef
P

qu’on me reproche le défaut de ces iïçaæ

vans du dernier fiécle, nine trouvoient

que du beau, que de l’exce ‘lent dans les Au‘

teurs‘qtfils déterroient après douze ou quin

2e cent ans d’obfcurité ôcqui croyaient avoir ‘

plus obligé le Public parune pareille découm

verte, que par celles des tréfors du Pem

rou.

Dulorens mourut‘ à Châteauneuf en,

1'638. âgé d’environ 7 5 ans raprèsv lavoir.

e'xercé la Charge de Juge du Thyrneraisl; '

près de çosans. ‘

Outre la Jurilprude‘nceôt la Poëfie dont‘.

M. Dulorens parait avoir fait {on capital‘;

r? _ il aimoit encore‘ la Peinture” 8c lavsculp-L

‘ turc,‘ ‘ v v ‘ ‘

Bans fim Epitrebédîeatoife dela‘ Coutu-u

me de Chartres adrellÿée àM. Du I-‘Ioufläih

€onfeiller duKoi en fes Cpnleils d"Etat 8c‘

Privé , il lui dit: :,. Ceflr. la Peinture qui?

n m’a donné l’h'onneur‘ de votre‘ connolil

u‘fànœ ',tixous parlunslquçlqgzfois dansV03.

.‘J

W.. ‘ "V" _' w V‘ ' “ '*.""‘"" ..-":.' ‘l-FT" j
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.7} tte cabinet de Raphael , de Titian Je‘!

:2‘ Veronefe; s’il ya quelques autres entre‘

utiens plus ferieux , il n’); en a point de’

n plus doux . . . . .‘ On m’a fait prefent.

wdepuis trois mois d’une Vierge de‘ Leo‘.

a; nard’ ( de Vinci , )

Dans la Satyre V. de PEdition in quarto,

zdrefliée au célébre Vignonr, il sexprimc‘

ainfi t:

a Je fuis, comme tu {gais ,_foit nature ou.

hazard,

a- Grandement amoureux des œuvres de ton. A‘

Art.,

uAutant qifhomme qui foit ÿhonore‘ 131

Peinture ;

-‘‘. .:...:

. . . . . . . .&l’onmevoitépri's'

r Diune Toile que'j’ài , dont. tufiiaisbicmle;

prix,

au Qu’un de nosrcurieux apporta dîltalie-g‘.

æ
n. . . .‘ .4 .. I .. w . -—. m

sa Mon petit cabinet des Beautés me découvre.

a Que je ne‘ verroispas dans les chambres

du Louvre:

H ajoute. enfuite ::

Je; ne m’étonne plus ‘Sïls. megortent envie g.’
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Et fi pour des Tableaux on renfure ma vie ,

S’ils crient après moi , comme on crie aux

voleurs,

Que je mets tous les jours mon argent en

couleurs.

La Satyre XXI. du même Receuil prou!

ve fon amour pour la Sculpture. Elle

efladreilée à Biard , connu dans ce bel Art ,

par plufieurs Ouvrages , 8c entre autres.

par la (a) Sratuë Equefire de Lous XIII.

digne ornement de la Place Royale à Paris;

ce grand Artifte l’avoit invité de travailler

à la gloire de la Sculpture. Il falloir qu'il

Paimât, puifqu’ilétoit en liaifon avec un

homme qui excelloit. Il parle ainfi dans

cette piéce.

J’aime avec paffion Pexcellente Peinture t‘

Je_donnerois pourtant ma voix à la Sculpf

turc.

. . . I n . . c u . . . c .

La moderne me plaît , qui n’ei‘t que fa fet-l

vante , '

Ifiantique me ravit , parceqwelle eft vivante,‘

( a ) C’ei’t Biard le fils : l de faite la figure du Roi‘

le Cheval rien pas de lui, Voyez le voiage Pic‘

mais de Daniel de Volter‘ torefque , P. 104"

re , que la mort empêcha C



.156 Jacques‘ Dutonsus;

' p Je fuis , lorfque j’en vois , ne fuile qu’un‘

morceau ,

‘ p ‘Emû d’un tel re{pe€t, que j’ôte mon cita-Î

peau ,

y ‘Je me mets à genoux , j’en fuis tout ido<j

lâtre. '

Par tout ce que je viens ‘de rapporter

de Dulorens , je crois avoir donné une

idée ailés jufie de fes mœurs 8c de [on

caraâére; ceux qui voudront le connoître

plus particulierement , n’ont qu’à confulg

ter la 26e. Satyre de fon dernier Receuil,‘

ou il fe peint lui- même ex prafeflo ; il fe

confefle dans cette iéce de fes défauts ,

8c parle aufli de fes bonnes qualités. Selon

IuLmême, il étoit peu dévot , difficile en

gens , qu’il ne confideroit que par leur
mérite perfonel , haïflioit la compagnie des .

fots , ne pouvoir fe plier aux Coutumes é

tablies uand, il les trouvoit gênantes ;

aimoii es {çavans , haiiloit les pédans,

8c ÿeiiinicgit aiïés pour fe croire capable

dermcantrer parfai: en Bautru. (a)

,‘:Finiilons par le Catalogue de fes Ou-y

vtages que nousxavons promis.

J (a) Célébre par {es'ldc Louis XIII.‘

bons mots {gus le xegne ‘ - , ‘

'
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CATALO GU E de: Ouvrage: de M.

Duloren:.

Dulorens donna fes premieres Satyre:

divifées endeux Livres fous ce titre.

Saryre: dujîeur Dulorem , diwfie’: en deux

Livre:.

Elles furent imprimées ‘chés Jacques

Villery , à. Parisfavec Privilége du Roy en

1 62.4.. in 1 2. p. 2.02.. le premier Livre cou

tient XI.,Satires; le fecond XIV l'ouvrage

cil dedié au Roi. ' ’

Trois ans après ,iI publia la Coutume de

Châteauneuf, {ous ce titre.

Coutume de Cbâteauueufen Tbjmeraÿgawec

le:/rate: de Me. Charlc: du Moulin , é‘

annotation: du fleur Duloren: Bail!) ,

Vicomte de Chêtmumufi

Elle eft imprimée à Charttres chez Mi

chel Georges, en I627. in 24. page: 807.

Il travailla fut la même matiere, 8c

augmenta beaucoup fon Ouvrage ; il y joi

‘gnit même des Notes fur les Coutumes voi.

fines de Chartres 8c Dreux ; donna fon Ou.
virage fous ce titre. i

Le: troz’: Coutume: ‘z/oifîne: de Cbêteauneuf‘,

Cbartre:, 0" Dreux, avec le: Non: d:

ME. Charle: Dumoulin, é“ le: annota

tion: dufieur Dulorenr, Preifldent ,Bail.

{y ,Vicamte dudit Chêtcamgufi

‘l
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j Cet Ouvrage {ut aufli imprimé à Chartres

chez Michel Georges en r 6+5. avec lri‘

vilege , in 4’. en tout 547. page:. ‘

Lannée fuivante 16+6 . dans unâge fort

avancé , il publia un fecoud Recueil de Sa

tyres , fous ce titre.

bùryrc: de M. Duloren: , Prafidmt de Gbê-V
i‘ teauneuf: l .

Elles {urentimprimées chez Anroine de

Sommavillqà Paris, avec permiflion, in 4.’._

page: 2 o 6. Ce Recueil contient ,2 6 Satyres ,

, ce font les meilleures.

Je ne {çais rien autre cho{e de la vie,

ni des Ouvrages de M. Dulorens , j’invite 1

ceux qui en fqavent quelques particularités

intéreilarttes a me les communiquer.

 _
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sa: .JEANBAPTISTE THIERS ;

. I

1' ANCIEN CURE

DE

CHAMPROND.

_

ELOGE HIÊTORIQU-E.

(a) Erfonne que je fçache n'a encore

‘ P donné de Mémoires exaélzs ,8: cit.

conflanciés fur la vie 8c les Ouvrages de

M. Thiers , j'en ai été furpris : on fçait en

effet quelle figure il a fait dans’ le monde

lettré. Les Eloges qu’il a reçus du Cardinal

Bona, Juge bien compétant en mariere

d’érudition,du Cardinal Cibo , de Meilleurs

de Sallo , le Gallois , Mabillon , Bal‘Île ,

Bânage, le Clerc, des fçavans de toutes les’

(a Häxceptélrs Com- Morcry de I725. Art»

pilateurs du Morery qui "Ihirr: , PAuteur de la

endifent peu de chofes,& Bibi. Chartraine ifafait

qui ont apporté peu d’e- que copier Morery , 8c

xaäitudedansmnArricle, a adopté toureslèsfau

_c9_nme nous le ferons tes de même que le P.

remar uer en relevant Nîceron.

leurs autes. Voiés le]

à

C iij
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‘crê d‘’une {ac

'30 JrANJSArwns-rr Turras;

‘_Communions', des plus grands Critiques.‘

Ces Eloges font des titres‘ aufii glorieux

ont lui _ qu’à l’abri du foupçom Ajoûtons

a cela que M. Thiers eftné à_ Chartres‘

où les belles Lettres ne font pas négligées ,

où les efprits font délicats , d’oñ l'on a vû

. {ortir dans tous les tems allés ( a) de fçavans

ur ïétonner‘ qu’il ne fe foit trouve’ per.

iïnne depuis quarante ans , qui ait confa

gon particulierev la. mémoire

de M; Thiers à la poftérité. '

Sa patrie qui ellz. relqtte la mienne me

pardonnera la liberte que je prens de jetter

quelques fleurs fur fon tombeau. Il a été

pendant trente ans Pornemenr du Thy

merais ,en qualité de Curé de Champrond,

Bourg à trois lieus de ChâteaneuF, enclavée

dans cette Baronnie, cela me donne le droit

de le revendiquer.

M. Thiers nâquit à Chartres fous la Pa-L

mille de fiaint Saturnin le n Novcmbreré ; 6.

de Jean Thiers Aubergiile , 8c de Catherine

Trefcaille fa femme en feconcies noptes. (b)

1l fut baptifé lejout de fa naifliance,& {ut

‘W‘"'"’""':'W"

(a)VoiezlaBibliotheque de‘ M. le Clerc cil: jufte.‘

Chartraine qui rfefi pas ( I: ) Tiré de fon extrait

complette a beaucoup de Baptême que M. Ver

rès. h nier , Curé de faint Satur

1‘ Le I’. Niceron dit nin,a eula bontéde m’en—

‘Yerslian I641. cela n’elt voyer s certifié véritable;

point exaér,‘ ainfi la Note:

l

"l

_
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nomméjean du nom de fon peregainfi fi M.

Thiers s’eft toûjpurs nomméjean-Baptifle à

la tête de fes Ouvra es , 8c dans tous les Ac

tes où il paroît , äelëpar unamour du choix ,

8c une confiance particuliere dans les mé

rites du Précurfeur de JefuJ-Chrif}. _

Le pere de M. Thiers étoit , comme l’on

voit , d’une condition au deflbus de la méu

diocre; Pierre Tbien , Paîné de fes enfans

du premier lit , étoit Tourneur; 8c Pierre

Thiers frere germain du nôtre étoit Ser cr ,

ëefl à dire fabriquant d’une étoffe de lgaine

‘ appellée Serge. M. de Valois en tire, l’é.

nmologie du latin Serica.

( a) Par un partage des biens de la

fucceflion de Jean Thiers entre Catherine

Trefcaille (a veuve, 8c les enfans du pre

mier 8c du fecond lit , qui étoient au nom

bre de fix , il paroit que la malle de tous les

biens fe montoit à peineà 4.000. livres.

Ce n’e& donc ni aux prérogatives de la

naiflance , ni à celles de la fortune que

M. Thiers fut redevable de la grande ré

putation qu’il acquit, mais à un génie en

tierement né pour les Belles-I ettres, 85è

une application continuelle à l’étude.

Il fit fes premieres études au Collége de

Chartrec , ê: alla à Paris faire fes Huma

(a) Cet Aétc qui a été verger {on pctitvneveu i‘

communiqué parM..Du- l efi du 6. Oâobre M65?’

c. m;
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pitéséäc [a Philofophie. I‘l fit de tels pro rès‘;
qrfiltnïïvoit que vingt-deux ans. lorë u’iI

fut honore’ d’une Q haire de Profefletlr 2ans

I’Univerfité de Paris au Çollé e du

Plcflïs, où 'il prit le dégré de Martre ès

Arts , 8: enfuite celui de Bachelier en

Théolo le.

A. (x ) l nous apprend lui-même qu’il fit

fort bien dans fon aéte de Tentative, 8c

que les Examinateurs parlerentde lui très

avantageufemsnt. _

A peine étoit-il majeur ( à 2.6 ans‘) qu’il

jetm la Plume nm vent. Son coup (Feflai Fut

un coup de Maître -,il le caraflcerifadrxns le

Public par fonprennîer Ouvrage , on y ad

mira une grande érudîtïon; 01k)! vit un ef

prit libre , entreprenant au-cïe us du pré

jugé. Il fit ce qu'un Auteur confonzmé,

8c dé)‘: {ûr de fa réputation n’auroit entrez

pris qtfen tremblant il attaqua de gayeté

de cœur le célébre M. Delaunoy , qui

régnoit pour aînfi dire en fouverairl dans

l’empire des lettres. .

Erreur: de Morery.

Les Compilateurs du Moreryr qui ont ‘

prétendu donner une Lille exacîte des Ou.

vrages de M. Thîers,‘ ont bronché dès le

Prcmier pas : En difanr que le premier Q»

( a) Dans l'a (econde Delaunoy ,_

diflettatiort congre M. l '
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mage 5/147! donna au Ïuélzc, n fut celui

n qziilfir m Latin en 1660. de rargumena

u négatif cari/tre M. Del/mnqy.

Outre Foblcurité qui fe trouve dans cet.

te maniere dîannoncer le premier Ouvrage

de M. ‘Ihiers , qu’on croitoitlflluteur du

Traité de Fargument nég ttif, quoique vé.

ritablenäent il irait fait qu’une réfutation de

YOuVIage de M. Delatmoy ("ut lïuthorité

de l’argument négatif , ily aencore double

erreur clans ce peu denzots; ou pour parler

avec le célèbre (a) critique dc‘Morery ,

Péché de comnzifliot} , 8c péche (Fonäiflïonu

Péché de commiliiou en ce que M.

Thiersne publia fon Ouvrage qu’en 1 662.

âgé crénvlron vingt- fix ans , ô: non en

1660. '

Péché (Vomiliion , en ce que cet Ouvrage

fut fitivi d’un autre fur le même fiijet en

.1665. duquel Morery ne dit rien.

Le Journal des Î ‘Ivans qui prtroilToit

alors fous le, nom Êuppofé (b). du fleur

‘dT-leciouville, donne ici tous les éclaircir

femens néceflàires.

n ML Delannov, dit ce journal , (o),
udans la pflufiyartldes Livres qu’il a comv.

a pofés pour délabufer le monde de plufieurs

( a) Baîle. M. PAbbé le Gallois.

(b ) Les vrais Auteurs ( c) 16. Mars 1667:;

“étaient M. de Salle, 8c 124g.. 142..
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n erreurs , fuppofe comme un principe in.‘

a: dubîtable ,qu’on doit tenir pour fa uleu.

n fen toutes les chofes extraordinaires dont

a il ifefl fait aucune mention dans les Au.

a teurs qui ont ecrit vers le v tems auquel

v‘ on prétend que ces chofes foient ar-v

a rivées. . . . '. . . Il lit il y a quelques ana

u nées un Lia/n de Faut/parité de Parguà

a: ment négatif, dans lequel il prouve la

n vérité de la maxime qu’il avoir avancée.‘

u Pour réfuter ce Livre , M. Thiers en

u i 66 z en fit un autre , qui ne demeura pas

nlong-tems fans réponfe. Car la meme e‘

n année M. Deiaunoy faifantimprïmer l'on

a Livre pour la fecondc fois , y ajoûta un

a: petit Traité pour foûtenir ce qu’il avoir

a: ecrit. Il avança dans ce traité quelques

a: aroles défobligeantes contre fon adverv

a’ aire; äefl pour fervir de réplique à cette

f» réponfqque Mfrhiers publia un Ouvrage

a: en 166 5. Intituléàjohanni: BaptiflaT/aitr:

n defmfio adverfu: jobarmi: Dzlaunoy ,

a: appendice»; 4d Dzyfertatiorum de autba- -

nritate negami: argumenti, M. Delau

noy étoit vif, 8c même un peu emporté, '

il avoit oflenfé M. Thiers; il trouva un

adverfaîre aufli prompt8caufli vif quelui.

Le Journalifle après avoir loué l'ouvrage

du côté de la belle latinité , du {kilo ,de la

çonnoifûnce des Pares qxfony remarque.

a zü_ - t_ w... __,_.ñ._,..‘w _:_,=.r.,,
Jf—fflñ.‘ , r ÿ
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l JEAN-BAPTISTE‘ Tanne. g;

ajoûte 2: que M. Thiers pouvoir ‘en ufer

a: avec plus de modération contre un an

n cien Doéreur , un (les plus favanx hommes

. n de ‘ce fiécle. Il lui reproche aufli d’avoir

traité‘ uelqnes minuties trop amplement.

Ce econd Ouvrage de M. Thiers parut

quelque-tems après qu’il eut obtenu , par

le privilege de fes degrés , la Cure de

Champrottd‘ en Gatlnes , à trois lieues de

Chateauneuf, au Diocéfe de Clhartres.“

entra dans cette Cure (a) fuivant qu’il

‘aroît par les Regiflres de la Fabrique ,

ceux de la Cure , au mois cl’AvriJ. 1664..

âgé de vingt-fept ans.

Il trouva une Pareifle qui demandent

un grand travail. (Î ‘étoit une terre prefque

inculte qu’il falloir défricher,‘ il s’y em...

ploïa avec beaucoup de foins 8c de zele:

Profond dans la connoiflance de Flîctiture,

8c des Peres , 8c parlant avec facilité , il

rêcha, il cateclrifa , mais l'a féverité de

. Fa morale jointe à la pratique -,ne fut pas

a r du goût de biens des gens , qui dans la.

' Rrovince veulent un Curé avec lequel ils’

foient liez par le jeu , la table,& des couver.

fation aufli agréables pour eux, qu’infipi

des pour un homme delettres. Il en fou...

leva d’autres par Pabolition de quelques

(a) Extrait d’une let- l Champrond, âPAuteur,‘ '

u: de Mie Comtelcuxé du 1o Mars 1745..
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pratiques établies par l'ignorance ou par Fa}:

varice.‘ 1l parloit {ans préparation 8c très‘ ‘

long-tems , ue.‘ ues uns de les l3aroifïiensÎ

fortoient lodäquäfi montoir en Chaire. Il fit

fermer les portes de Pfiglife: On m’a alÎuré

qdexpliquant un jour la parabole du bon‘

Grain (a) 8c del’lvraye,il en fitïapplication

à ceux qui [e refufoient à fes (‘çavantes le

çon‘s, en ces termes:» que le bon Grain refte,

a: Pue l’Ivraye foit liée en bottes 8c jettérwau

a: eu, qu’oi1 ouvre les portes , ajoutant-il?

ac Que ‘ceux qui refufcnt de nÿécouter , for

a: tent! Cette flcinte. adrefle réuflit , 8c le

difpenfa de la néceflité de faire fermer les

portes de Flîglife.

Ses foins pour fon troupeau ne Pempê

cherent pas de donner prefqne d’année en

année , des nouvelles preuves de fon éru

dition. Il fit imprimer en I668 , à Lyou un ‘

Traité intitulé D: imminutiane dirmm

Feflarum ,à Foccafion du retranchement

de plufieurs Fêtes fait par diEerens Évê

ques de France en i666, 8c i667.

Il efl: vrai que Pouvrage Fur cenfuré à

Rome par la Congrégation de Flndrce,

mais avec cette rcftfätion Dame corrigdtur,

on peut voir dans un (l2) Mémoire de FAI1.

teur contre le Chapître de (‘hartres au fu-a

jet deh difïertition fur les Pur/m‘ des Fqli.

{es , ce qu’en penfoit le DoCte Cardinal‘Bu,

(a) Math. I3. 2.4. I (b) page 178.
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L ha ,qui en écrivit àPAuteur :il parle ainfi

dans une lettre du 17 Juin 1 672. r‘

v u r‘ ibmm tzmm de immunitione Fcflarum

u dudum legerim; E?‘ quamvi; in ca non

L n prabaverinzl. Voilà fur quoi tomboit la

:3 cenfure ] nzmmm pote/bilan 71mm E121];

n tapi: triéui: Fefla immnt/mdi é’ tollm

a di ,fufi7cxi Mmcn multiplicem eruditia

92mm tuam , rerumque Samzrum, c?“ Ec

n clefitg/iicarum peritiam , au refle cet Ou

vragegfur imprimé avec les Approbations

des Doéreurs , 8c le Privilége.

Il fit imprimer peu de tems a rès une

r Diflèrtation intitulée De retinenja mce,

Pumclitu: , in Eccleflê. La premiere Edi- ‘

tîon eft de I. on en I 669. L’Ouvra e eft

précedé d'une7 longue Epitre dédicaäire,‘

où Pon trouve une autre petite Differta

tion en 18 pages, dans laquelle FAureur

prouve que le nom d’Urie"l eft le nom d’un

Démon, 8c non pas celui d’un Ange 5 ces

deux Ouvrages , ainfi que le ÿemier , dit le

, Perte Liron ne urent p4: e imës; ce ju

‘Loger/Dent efl’ COHÈÇeCÏÎÎ d[Jarffextratit äubn ‘
‘a en a dans le Jour-na es avans, et:

le témoignage du Pere Maëillon qui gite v

PIE‘pitre dedicatoire de la Diflïertation de

pou Paraclin‘ , lui donna le norn de fçæivanri

lege eruditi virijaannr’: Bapnfla ‘Tbzem’,

Ipzjflolfim‘ Jmmupatanam 4d Dzflèrranag
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mm d: vace Paracliti. dit-il fc6}. 3. part.‘

2. p. 6.4.. ‘ _

Le Traité des Etudes Monaÿtiques ne

montra pas moins (Yeflime our le mérite

naiflänt de M. Thiers ,8: ui donna en

core t'évitera de [gavant en parlant de fa

critique de la Diflertation de M. Delaunoy

fur Pauthorité de Yargument négatif, par

M. Tbiers.

(a) Le P. le Franc, Gardien des Corde

liers de Rheims ayant fait rebâtir en r 669.

le grand Portail du Couvent des Cordeliers

de cette Ville, s’avi{'a de faire graver ces

paroles en lettre d’o'r fur une table de — \

marbre au haut du frontifpice de ce Por

tail , Dan Homini,cäj‘ Beato‘Fraficzfia, utri- J

que Cruczlfixa.Qioique cette infcription eûtété chan; I

gée par l'ordre de M. le Cardinal An- '

tome Barberin , Archevêque de Rheims ,

M. Thiers , intrépide ennemi de, tous les '

abus , ne laifla pas de publier en 1 67; fous '

le nom du fleur de S. Sauveur , une DifTer-m ‘

ration oû il en démontroit Pirrégularité.‘Il prétend qu’il n’y a point de Mélan- I.

ge dbdmîmaine dans (on Ouvrage , mais

je ne crois pas qu’il‘ Ioit facile d'en faire

convenir ceux qui en font l’objet .,autant'

que Pinfcription même. .

_ (a )Voiez la Difiicrtation page: s. 6. 8c 7.‘. Ï
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Ce fut à peu près dans ce tems que

‘commencerentles hoflilités entre M. Thiers

6c M. Robert [Jean] Grand Archidiacre

de Chartres. Je ne {çaurois dire lequel

fut Fagrefleur, mais les contentions fu

rent vives; il paroit par un mémoire fait

contre M. Robert, 8c imprimé en 16-16.

fous le nom de Sauce—Robert,que M.

Thiers avoit à fe plaindre de ce dernier

qui avoit obtenu une Sentence de Pofiicial ,

pour l’obliger à renvoier deux de fes couli

nes germaines qui étoient chez lui; Ju

gement aufii injurieux à notre fçavailt ,

qu’à les deux parentes. A '

Ils eurent une autre altercation au {nier

de l’Etole que M. Robert, en qualité cl’Ar_

chidiacreaprétendoit ne pouvoir être portée
par M. Thiers, en fa prélflence. Cela fe

pafla à Champrond ; le gavant Curé pré

paré fur la matiere, réduilit l’Archidiacre

au filence. La conteftation étoit alors gé

nérale entre les Archidiacres , 8c tous les

Curés du Diocéze. Il tfétoit pas aifé à M.

Thiers de le taire dans une affaire où il

étoit interrellé , lui qui atta uoit fansin.

térêt ,8: de gaieté de cœur. I publia donc

{on Traité de Staln imprimé out la pre

mier fois à Paris en 1674. 8c l'année fui:

vante à Lyon.

‘ n.
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Ses ennemis ont mal à propos pretendu

que ce Traité de Stalê in Ar‘Jyidizzcnnum

vzfùativn‘ibztr à Parochi: geflandê avoir été _

condamné par Arrêt de la Cour. Il [e défend

ainfi de ce reproche : (4,) ,: bien que l’Ar.

u rêt que le Parlement a rendu en faveur

:, de M. le Maire Archidiacre deTimerais,

3: combatte Fopinion que je foûtiens , il ne

a: l’a pas pu condamner ( le Traité de Stalê)

n puilqtÿil n'étoit pas encore imprimé , 8c

n qu'il ne vitle jour qu’environ fix femaines

.3, après , car cet Arrêt e11: du 3i. Juillet

3,1674 , 8c la premiere édition de mon‘

J: Livre ne fut achevée que 1e 1o Septem

a: bre fuivant. '

Quoique l’Arrêt , dont on vient de par;

1er, paroilïe bien décifif, M. Thiers ne le

regarda pas comme un Arrêt de ré lement.

Il paroît que M. Robert n’eût pas e plaifir

de le voir privé de l'Etole dans fes vifitcs '

ar le défi qu’il lui fait (b) d’obtenir un
P A . _ , ‘

Arret (11.11 le lui defende dans un Mémoire

imprimé en 1676.

( a ) Faâum contre cet ami ne fut M.Thiers

PEglife de Chartres , p. ' lui-même, 8c il ne faifoii:

x81. pas difficulté (Peu con.

(b) La 5. R. 8c la S. R. venit ; quelques-uns ont

jufiifiée fout fous le nom prétendu le contraite ,

Æun ami , mais perfon- mais maI-â-propos.

ne n'a jamais douté que '

Loin
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. Loin de redouter les menaces de M . Ro

bert , il devint agrelleur en forme. Il

préfenta contre lui une longue plainte à

’Oflicial de Chartreuceft ce qu’cn peut

voir dans une petite Brochure intitulée

Ia Sauce-Robert juflzlfiée auffi imprimée , en

1676.

Cette piéce , 8c celle qu’on y jullifie ;

remplies de perlbnalités {ont d’une vivaci

té où la charité ne parut pas allés ménagée.

Deux Libraires de Paris qui débiterent la.

premiere , furent mis au Châtelct , où ils

, - reflerent près de trois mois.

t‘..

En 1671. parut le Traité de Fexpofition

du Très Saint Sacrementfimprinzé à Pa.

ris avec Approbation 8c Privilege Ce Li

vre fit beaucoup de bruit ;, il devoir p3

roître avec une Epitre tiédicatoire à M.

PArcheVÊ ue de Paris, M. l'Archevêque

fouhaita 3m Libraire qu'il dlflèrâl’ trois

iours l‘a publication de ce Traitéie Libraire

le lui ptomiucependant quelques raifons

d'intérêts l'obligerent de le faire aflichet

dès le lendemain. après avoir fait retran

cher PEpitr‘e dédicatoire. M. l’Archevê'que

s’en plaignit au Roi , 8L 5. M.pour le faris

Ïaite , ordonna ue le Libraire entretoie

en prifon. On l'y mit effectivement , 8c il

y demeura environ un jour ;mais le. bruit I

de fon empriformemeilt lit que le‘ Livre

D
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ne s’en vendit que mieux. Cefl: de‘ MIL

Ïhiers dont femprunte ce fait- 5

LAuteur avoit envoié un exemplaire ‘à

M. le Cardinal Bona, qui Fhonoroit. de Ton:

eiiime , 8C même de [on amitiêril l'avoir:

prié de lui dire ce‘quiil penfoit defon Ou‘

vrage ; ce {çavant Cardinal luij répondit

dans une léttre du‘ 2.9 Août 1673?. u. je‘

:’ croi: qu’il] a long-tems que ‘vau: zwirfpu

n: du R. P. Dom LurrÆAc/yery , nairecpm

u mnn ami , l'a/lime que j’en faim‘, comme

a: d"un Ouvrage plein dïrudition Ûde pitié.

:0 Ô" digne de Fapprobarion de t'aura‘: les:

xpcrfanne: ffnvanre: ,. é‘ ülaireë:.

M. le’ Cardinal Cibo en’ écrivit anfli è

YAuteurle‘ 1.4. Décembre 1.678. 11' le re-v

mercie desdeuxlexemplîiires qu’il luiavoit‘

cnvoiév, l’un our le. Cardinal , Pautrer

our être pre enté à fa‘ Saintetée: Lai

Ëttre: eflr extrêmement flateufe pour‘

FAauteur , 8c pleine de remerciment, mê-æ

me de la art‘duvPapea

De parei s témoignagesdoivent iinpofer

cfiïence aux plus mal intentionés.

Cet Ouvrage‘eft le‘ chef-dïnuvrewfe M..

Thiers; on vit avec fu‘rprii'e,qu’.il eût été

fi" fécond dans une matiere que performe‘

rÿavoit encore traitée, 8c. qui paroiflbitfi}

flérile. Cet qu’il y‘ a dè‘ plus. furprenant,

fefl: qu’il. ne lui coûtapas plus. de; fixmoisä,



InAu-EAi-rrs-rn ‘l'anus, 4;

‘tomme il l’ail'ure lui-même. (a) Ce Trai

té fut réimprimé en 1677, avec des aug.

mentations,à Paris chez Dupuy, 2 vol.

in n.

Outre Paflaire de PEtole , M. Thiers {e

trouva interellé dans une nouvelle , que‘

lui attira fa Diflèrtation fur les Porcher:

de: 1:‘glzfc: jimprimée à Orleans en 167&'..

avec une (impie permilîion. du Lieutenant‘

Général de cette Ville.

Morery s’eft trompé en dilant que fort

démêlé avec le Chapitre de Chartres ,,

touchant les placesdes Porcher de Plîglife,

cloriña occafion à. cette Dillertation. €e fut:

cette Diflertation qui occafionna le démêlé=

ou M. Thiers tfentroit pour rien dans

l'origine; ,

Quelques chanoines‘ s'étaient oppofés

à; la permifliom que quelques autres de‘

leurs confréres. avoient donné à deux [cm-

rmes de vendre des Chapelets 8c des Che

mifes d’at ent fous les Portiques de PE
glife de Ciliartrestûn rendit des Ordonp

nances capitulaires contre l'es oppofansz.

Ils en‘ appellerenr comme d'abus , 8c peu

dant le cours de cette affaire , ils enga

garent M‘, Thiers a leur dire. fon: {cuit

(an. r74<du Mémoire tchantes.

(entre le Chapitre de l w. .

mai;

O
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ment (ur‘ ce point de difcipline. Il étoit’

malade d’une hévre quarte , cela ne l'em

pêclna pas de travailler pendant les inter

vales de la fiévre à traiter la matiere.‘ E1

fit‘ en peu de tems la Difiertation dont il

s’agit.L’Auteur Fut depuis pris à. partie 8c

aflignéprlan nom du Chapitre pardevant

l’Oflicial en réparation dinjures.

. La Dîfiertatinn fut faifie , 8c arrêtée en

vertu d'un Arrêt du Conleil ; il y eut

même des exemplaires enlevés. Mais ,s’il

en faut croire l’Aute'ur , ce ne fut que

parceque le‘ Lieutenant Général d’Orleans

avoir paflé {on pouvoir , eninferant dans

fa permifiion cette claule rance deïfenfer‘,

ôzc, ce qui eûtréfervéà M. le Chancelier;

mais, cette faute regardoit le Magiftrar,

qui‘lavoit faite , ô; non pas Plluteur‘

ainfi je crois que deft un palliatif, ôcquîci,

«il creder à carte/id.

Le Chapitre de Chartres dans un‘Facm

tum publié fous fon nom contre M. le‘

Jeton» Doûeur‘ de Sorbonne , Chanoine

de Chartres , qui ,_ pour parler le langage

A de" M. Thiers _,J’dlîâit'of7pofi i: 154 prqfœna

' tian. de: Partial/c: , attaqua la Diflerta

‘ tion 8:‘ la performe du Guré. de Chama

prond. l t

Ce Mémoire. étoit vif. ,5 8c bien écrit.

(a) Ibidem p. 78 , 8c 1g;

.\..

‘b
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Il y avoir même quelque chofe de délicat

8c de moins emporté que’ dans la Dif

fertarion ; le Chapitre triomphoit ,. 8c com

mençoit à mettre les rieurs de fou côté’:

Cell un point critique dans de pareilles

aÆiires,M. Thiers y fit une réponfee’,

qui Forme un juflte volume , 8c qu’onv

peut regarder comme une feconde partie

de fa DiŒertationlur les Porches des Eglis

fes : cette réponle a pour Titre , F4871?”

antre‘ le Chapitre de Charm:- Il le dé

fend , il attaque dans‘ ce etit Ouvrage

avec une force plus admirab qufimitable,

8c tâche aufli d’éga'ier le Public‘ par des

narrations amufantes.

Ce procès fur long, le Chapitre même, .

dit-on ,,obtint'€ontre lui un Décret de prife

de corps dont il éluda Pexécution par fon

adrefle: , il étoit à cheval? au milieu des '

Archers , chargédu Becret ;:c’étoit au plus

fort de l'hiver :' il avoir pris la précaution

de faire. ferrer fon chevaPà: glace f il le (au.

_ va de leurs mains en traverfant un étang

dont la glace étoit en état de porter un

homme à cheval:

LeTraité de Ÿlîtoleravoit tété précevié‘ Ë‘ ‘ '°

dïm Ilivre en Françoisfintitulél’ man

dèr Pauvre: , imprimé a Paris‘ en i677.

in-oétavor Il y’ traite de Pufage (a) que

ça) Le {gavant de la Placesancien Reéïeurlde

7/7270
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les Béneficicrs doivent faire des bien: Je"

TEglifc. Il y avoir apparemment quelques

portraits un peu trop reflemblans dans cet

Ouvrage ,car I’Auteur encartonna quel

ques endroits par le confeil d'un: de fes

amis chargé de FEditïon.

Les cieux premiers Tomes clu Traité

(les Superftitions parurent en 1679. On

en a trouvé deux autres qui ont été im

primés après fa mort en 1704..

En 1681. parut le Traité de la. Clôttb

te des Réligîeufes. ‘

En 168;. celui de la Dépoüille des "

Curés‘ contre le droit ‘que prétendent les:

‘Arclildiacres dans les fucceflions moisi;

Iiaires, à Paris‘Jmprinié chez Guillaume

Després in douze 54.0. p. l‘l fut com ofé ,

comme cela säprentl par la Préface a l'oc

eafion cl’une Requête réfentée au Par.

Iement par les Curés u Diocéze de. Pa

ris V, afin d’être déchargé d’un prétendu‘

Droit (le dépoüille, 8è relativement à une‘

Ïnflance pendante en la Cour contre PAL

PUniverfité de Paris”; ce däverrifïeinent à la:

voit rempli ce projet en‘ tête d’ùn dev{es'Tr3itez'

latin , mais il n’ofa pas latin ,.intitulë de necefi

le publier: fbn Trait’‘ f.n't'.r4parœtomamïrlîtalë-E

étoit intitulé delcgisimo fiirfui: afliauitatä ('7' re

‘onorum EccIt/iæ ufit ,. fidentiä , imprimé. ci‘.

fefice quenousnpprend‘ 1655. ‘

mAntem dans une lfgéfi L
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eliidiacre de Jofas à ce ‘fujet : Il n'entre‘

en matiere qu’au cinquiéme Cha itre;les

quatre: premiers font des excur ions C011.‘

tre les Archidiacres , le droit de vifite‘

des Eglifes & des Fabriques, le Droit de

Procuration r dîntfionifation , & d’inflalla

fibmon fçut qu’il y làtisfait des mécon-r

nens en particuliers 5. & la paflîon perce

malgré là prudence“ r

En I686. il" publia! celui des‘ jeux 8c

divertiflemens permis 81 défendus. Je ne

ferai point l'extrait deres Ouvrages , non:

plus que däurres‘; on le trouvera dans Bayle,

8c les aut‘resJournalifles du tems qui par.

km toujours avec‘ éloge‘de lÊAuteur. Mais:

foie dite.quele dernier devroit être entre‘

lesmainsgde tous [es Clixetiens‘ , ô? furtout‘

des Ecclefialïiques‘ , qui y‘ a prendroient: ‘

que ce qu’il"s appellent _amu emens 11m0»

cens gêcreationsï ,. délaflèmens de Fer rit ,.

13cc. efl; {auvent plus‘ criminel qu’i s ne’

penfent ,., 8k qu’imr Eeclefiafiique qui le‘

' permet tous les divertiflemens qu’un Laïç

que peut prendre fans clioquer Hioiinêteté’

ni les bienfeances, ÿengage dàns l’àbîmc'

d'ont Dieu menace {on peuple par la Bon-

che du Proplieteglrir [four papulù: , fic

Sùcerdoru

CesGuvrages furent (uiiris d'un autre ,,

intitulé, zfivzflinaxibn: Ecclgfiaflim fur;

,_ "F.
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le: principaux Àutelr‘, le: lube’: , eÿ’ la

Clôture du Chœur de: Eglifer, impriméà

Paris en 1688.

En 1690.11 fit imprimerà les dépens

IÏI-lifizoire tics Perruques, oû il fit voir leur

origine ,leur u'{a‘ge,.leur forme; Pabus 8C

Pirrégularité de celle des Ecclefiæftiques;

cette derniere partie ePt celle fur laquelle il‘

infiüe, 8c qui eftle but où vife tout l’Ou—

vraga.

Morery femble infinuerque M. Thiers

fut obligé de permuter {a Cure de Cham

prond avec celle de Vibraye pour fortin‘ A

de Paflïaire des Porche:‘ avec le Chapitre

de Chartres , mais ie crois‘ que deflzeuicore‘

‘ici un défautncfexaélêitutle de la‘ part‘ des

Compilateurs : cette‘ allaite étoit com

mencée en 1679. M. Thiers ne permuta

qu’en 1692. , ou au moins fur l1 fin de

1690. car il efl certain qu’il rfentra dans

celle de Vibraye qu’au mois dexlanviet

1 691.. Cette‘ aÆaire des Porche: iuroit

elle durée‘ près de quatorze ans , 8c tout ne

devoir il pas‘ être aflîoupi 2*

Tantam animi; relefliÿu: ira .9‘

On m’a aililré qu’il débuta par un

trait qui le caraäeriloit en entr nt dans

cette Cure., s'étant préfenté, dit.on,au‘

‘Skcrexatiat‘Àde l’Evêché dtLMans ,. pour

avoir;
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:avoir fon inthronifation ., on exigea de lui le

«droitque payoient touslcs autres CuréaM.

Thiers contella fur ‘ce droit, 3C prétendiç

une‘ réduétion. Monfieur ' FEvêque du

Mans in flruitde la contellation, la termina;

en difanr au Secretaire. n Pajfeü-en par

sraù M. Thier: vaudra , mr fi vos“ I‘è

1: facbez, il efl laammç à aneëzntir votre dirai‘;

rien entier, ä”): lâcher dan: bazste:

a: Traite’. Les chofes allerent au gré de ‘n '

‘tre‘{çavant Curé ‘à qui‘ les doigts deman;

geoientPeut-être déia. , ‘

Il montra moins d’ardeur à fe donnerai!

‘I F. Public. ‘On ne voit de lui depuis 16goÿjutï

gues en 1'695‘ quîlti Eçrit articuliei‘jfiit

le Droitqtÿont les Evêques ’abl‘‘oudre Æhâ}

relie à l’ex_clufioi1 ‘des Cha itres8c désRéjf

guliers exempts de fla Juri diétion dePOr;

tlinaite. Il attaqua aufli la Larme de Ven-ç

dôme par une Diflertation publiée en 1699,;

_& dédiée, à M. de Treflkn Evê leflMans. Je. voiois , (litil, ma Paroillæÿiefi

que deferte en certains jours wde lgaègirîée

L s". . . . .' Parce que ‘la ‘plûpart dé ‘files
A Paroifliens s’e'n allaient cesjours-là à Ven;

‘dôme à .Mæzddmc feinte 144cm6“; _é’efl:

;ainfi_ que parlent ces bonnes gens ; Je fis

venir ‘FI-Iiitoixgzque les Mqinesädefllendôme

ça gnt; fait; .; ‘ÿegamiiiai ÎtoÿsÏÎlesÏFaigs

l qui en {ont le fondement , ,ÔC {e ‘träuÿaî Ç.ËÏÏI
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igfy‘ en avoir pas ‘un ieul qui fut véritable.‘

‘Voilà naturellementïe qui nfa engagé à.

écrire ma Diflerration , Üje pratefle devant.

‘Dieu qifm t'en/forint je nïzi eu nul deflèin

ni de aie/crier Fflkizaye de Venddme , m‘ de
calomnier le: Moine: de Vendoflme.

' C’e{t ainfi qu’il arle dans la réponfe à 14'

lettre du P. Mabil on, chargé ar fa Con.‘

grégation de réfuter la Di ertation de

M. Thiers. ‘
Cette réponfe imprimée à Cologne ; l

(Paris! en 17oo. in 12.. page: r 56 , efl:

‘adreflée à M. Plîvéque de Blois, élu par

le P. Mabillon pour Juge de la conteflta

tion.’ M. ‘Thiers ‘crut avoir lieu de fe plaine.

‘dre du P. Mabillon‘, qui ne Pàvoit traité

‘en parlant de lui quefdçefsieurfi“ il promet

‘dans fa réponle lus ‘de ‘modération, mais‘

iltient bien mal3 fa ‘parole; 8c dans la

fuppoficlon u’il ne pouvoir‘ pas être

l’Auttur de (la réfutation , il traite ce

Perè Auteur’ fans le moindre ménagementl,

ljufqlue" à Taccufer dhéréfie. Cela‘ le broüil‘.

‘la ‘entiérement avec la Congrégation ‘de

‘iaint Maur. '

l . Si les faits que M. Thiers rapporte dans

farépoufe font çxasft‘s, comme on nevcloit
_' as en ‘laitier’;l les ‘Religieux Benediéfins’

' é Venrîôiiiéiÿayoient gueres ‘gardé_æle

iñefures avec luit“ 4‘ ' u ‘‘ "l /

__L
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Sur le bruit , dit-ilxpqge rgbquiferé

A ‘panclit àVendôme que favois fait uneDifler

a: ration fur‘leur fainteLarmefls m’écrivirent

n ( les Moines de Vendôme) une lettre

p’ Latine en Proie 8c en Vers fignée d'un

n Moine inconnu, foi-difant fufiiagant de

a: Zanthe , pleines dînfamies 8c d’injt1res a

n troces; je n’y fis aucune repon(e . . . '.

o’ 8c me contentai de faire dire aux Moines

a: de Vendôme que la grace que je leur

:’ demandois étoit de m’é argner le port

a) de fimblæzble: paquet:: i remarque que

n pour en augmenter le coût , ils Favoient

mife àune pofte , éloignée 8c que la lettre

.3: ne lui avoit pas été remife en droiture.

Ils ont régalé ., dit-il encore, au même

endroigp. 1; ;..Ils ont payé un miflionnaire

‘'Jacobin pour déclamer contre moi, 8c ma

Difiertation dans ‘un fermon qu’il fit chez

eux le Vendredy 2.6 Mars X699. _

Si l’on joint à cette conduiteles termes

infultans de la réfutation , cette qualité mé

prifante du Sieur Tbierr, de calomniateui:

public de l’Ordre de famt Benoît, de cri-J,

tique qui cenfure toute la terre ‘, d'enne

mi de PEgIiFe , on fera plus porté à excufer

le tour vif 8e peu métragé de la réponfe

de M. Thiers , en qui la bile senflammoi:

aifément , 8c Femportoit de beaucoup fur le

phlegme 8c la douceur.

E ij_
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_ M.’ Thiers nous apprend que quelques‘ ,

efforts que firent les Religieux de Verr

tlôme, ils ne purent engager M. FEvêque (4)

du Mans auquel la Dillertation avoir été

dédiée, à la défavouegou du moins YEpitrc

dédicatoire.

‘ Deux ans auparavant, ëefli dire en

'1697. Il avoir fait paroître une autre Difler- /

ration lut le lieu où reporfe préléntement

le Corps de faint Firmin le Cvnfe’: 5e.

Ævêque d’Amiens.

Je prétendis prouver dans cet Ouvrage

que le Corps de faint Firmin d’Amiens

n’étoit point dans Flîglife Cathédrale d’A

_miens , quoiqu'il y en ait une châfle , par

ce que le dix Janvier ‘ 1697. on découvrit

cinq anciens Tombeaux dans PEglife

Abbatiale de faint Acheul; les Amiens

dans l’un defquels il y avoit des oflemens

8c des cendres avec cette infcriptioi] Firmi

1m: , eft fondé fur un procès Verbal du 2.

Oétobre I696. ,Mais ces raifons balancées

avecdautres plus importantesgforrr éche

rent pas que cet Ouvrage ne fut oppri

_mé par Arrêt du Conleil d'Etax du 27

Avril 1699. ‘

Vers le même tems , 8c fur la fin du

dernier fiécle, & non au commencement

î:

t‘. (a )Et non 5M. Pfivê- le ‘P. Liron dans {a Bibi.

que îeBlois comme ledit Chartraine. .9 r

'
\

J1

,4)
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de celui-cy , comme le dit mal-à-propos D,

Liron,parut, _l’Apologie de M. FAbbé ‘de la.

Trappe ( de Rancéc)contre les calomnies

de D‘ Denis de Sainte-Marthe Moine Ben

nediélzin de la Congrégation defaint Man?‘

je dis que cette Apologie efi plutôt

de la fin du fiécle précedent que du com.

mencement de celuLcy’ , parce que M.

Thiers en arle comme d’un Ouvrage dé
jà imprime dans la réponlfle au Pere Ma.

billon , page 8 , où il infinuë que cet

Ouvrage contribua à le mettre mal dans

Pefprit du Pere Mabillonqui ytrouva des

chofes qui lui dé lutent..

En i7oz,il pub ia fon Traité de la plu:/à

lidegld plu: néceflaingä la plu:nefiglïgt’: de:

Dëtxotiom, en deux volumes in-douze, im-‘

primé à Paris chez Denully,'avec Ptivi-

ege daté du 2.8 Juin I101. 8C dédié à.

M. de faint Louis , Brigadier des Armées

du Roi , 8c Colonel du Régiment de

Rouffillon , qui s’étoit retiré dans la mai

ion de la Trappeasz avoit engagé M. Thiers

à travailler à cet Ouvrage. (Tell celui qu'on’.

ellime le plus après leTraité de la Fréquent-r

te Expofition du Saint Sacrement.

M. le Tourneur? avoir prélîdé à la réviw

fion , 8a à Pédition du‘ nouveau Bréviaire‘

de Clunv 3' Youvrage étoit généralement‘

eflzimé; M..Thiers penfa autrement que. le:

E iij,
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Public; il prétendit que ce Breviaire étoit

le plus défeétueux de tous ceux qui‘ avoient

parus jufques alors,8c fit en 1702 .deux Vo

_umes pour le prouverjmprimés àBruxelles

ions le Titre dÛbferz/atianrfur le nouveau

Bréviaire du Clan}. C’el’t dommage que

M. le Tourneux ne vivoit plusvalors, on

auroit vû deux athletes dignes l’un de

l'autre)& comme Lllt un moderne‘men}; qui

Tattaquoient auroient trouvéà qui parler.

' Il attaqua aufli avant fa mort le célebre

Ouvragc‘de 2'11. Boileau , (a) intitulé Hi —

‘taire des Flagtllanr. Cette critique ut

imprimée à Paris l'année de la mort de

YAuteur en 170;. )

Outre les Ouvrages dont on a parlé,il

a encore fait un Traité des Cloches , im

primé en 172.1 {dont Morery ne parle pas.

‘r. M. Thiers avoir uirjugement profond,

' (a l Jacques Boileau , nsMars 163;. PHifloite

Dcéteur en TlIeOlO ie , des Flagellans parut en

Doyen de la Faculte de i700. en iatin , fous ce

Paris , Senieur de la Mai- Titre :Hzj}ariaF!agt1lan—

Ion de Sorbonne, Cha- tium , dereôlo 0' per

noine de la faime Cha- verflaflagrarttm u/îtapud

‘pelle, fils de Gilles Boi- (‘hriflianor , Pufagc des

leau Greffier de la Grand- Dilciplines volontaires y

Chambre du Parlement eft fort blâmé. Le carac

dpPariafreredufiatyrique, 'ete de M. FAbbé Boi

.mort.î 82. ans ,lepremier leau reilembloit Fort a.

Aoufl 1716.Ilétoitné le celui de M. Thiers, .’
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M. de Valois (Adrien. ) .

JÆÏAN BAPTisT E THIERsI jçÿ

beaucou de mémoire une grande netteté

dans Peljprit , une facilité extraordinaire

dans la compofitioi} .,il aimoit les matieres

{ingulieresi la plûpart de fes Ouvra es font
autant cïoriginanx ., il écrivoit allezgbien en

François, ce’ qui ell‘ fort rare aux Antiquai-f

res , aux Critiques , 8c aux Sçavans de pro-j

felfion comme lui‘ qui de toutes les langues

femblent ifignorer que la leur. Il écrivoit

parfaitement bien en Latin. .

Sa pallion dominante étoit Fétude. S’iI

fortoit quelquefois de fon Cabinet , c’étoit

pour aller fe renfermer dans les Biblioté

ues des Mai fons Religieufes voifines de. fa

Cure. Elles fu pléoient à la fiennqainfi queles lettres quîllrecevoit de lulieurs Sçavans

avec lefquels il étoit en re ation.

De ce nombre étoient les RR. PP. Dom

Luc d’Achery,Dom MabillomM. de Rancé,‘

Abbé de la Trappe , le Cardinal Bona , (a)

de me choquer , â caufe

que je porte la Perruque;

mais je ne fiiis pasfi aifé

à me fâcher contre un

Thiers: M. Thiers , qui ami pour une bagatelle

a accoutumé de me de cette nature. Il me

donner tous fes livres , w dit quïlavoitdellein d’en

ne m’a pas donné fon l donner dans quelque

Traité des Perruques. i tems un autre contre les

Pcupêtre avoit-il Pcurlcarrolles. Il avoir une

(a) Adrien de Valois ,

pages dix-neuf lkvingt

du Valefiana, dit ce

qui fuir au fujet de M.

E iiij
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Sa haine pour les abus Fengagea dans deä

contellations qu'il poufla fans doute trop)

loin. Oeil-là qu'on peut dire , in vicinm.

durit cnlpo. fngo. Mais où trouver des hom_

mes par aits , des vertus pures 8c fans mé.

lange 2 Quoiqu’il en foit, on ne f auroit

s'empêcher d'admirer la vigueur 8c a Fer.

meté de caractére qu’il fit toûjours paroître;

Il fe connoilroit : écoutonsle parler de lui..

même. Il le peint fous ces traits redouta

bles , dans un Mémoire contre M. Robert.

:’ (4) A 72m1’ pcnficz-vonr , lorfquc 7mm‘ ‘vou:’

a’ Étc: joue‘ à M. le Cure’ de Cbozmprond 2......

a’ Un homme coïnme lui c]? à me'nczger...........

»]’m sonnai: de plu: puifllm: , é’ de plur

a mec/ion: que vous , qui fcroient {âchez de

n lavoir pour ennemi. Car enfinr,les Auv

» teurs de contradiction ,' les e{prits libres

a: 8c hardis font à. craindre. Ils détectent les:

lifie de tous leurs diffé

rens noms. Il m’en ap

prit deux qui m’e'toient

inconnus. Le premier ,

que les petits Carrolles

où 1l ne peut tenit qu'u

ne perlbnne , s’appellent

des Jlli/Ëancrope: parce

qufil n’?! a que des gens

panicu iers , 8c qui ne

veulent mener performe

qui‘ en falïent faite de‘

q...) 2...“..- Ff . _. J

v cette forte :‘ 8c le.fecond,_

ue les Fiacrcr à glace

de bois '. deftni-dite . qui

12m: tous fermés ju{qu’au,

haut des porticres , fe

‘ nomment des guider des;

' Pêchemcgaicaufe ne ces.

fortes de‘voitures äèrvent

aux jeunes ens à mener,

des Donzel es à la cam-t w

pagne pour fe divertit.

(a) Pagetz.‘ '

"v ,4 " r‘? —-'— Awv.. -—<";wfiw‘o‘a—



J r Art-BAPTISTE THIERË.‘sa vieilles Hilloires ; ils difent des vérités du

s, res 8c incommodes 5ils les font imprimer;

a: ils les répandent dans les Provinces , li on

n ne les croit entierement , au moins on en.

a croit une partie , on en rit fous cappe, 011‘

.: s’en divertir dans les compagnies , 8c cela

:: fait tort au patient. :a

Il rencherit encore fur ces traits dans fa

Réponfe à l’Auteur du Faéium du Chapitre‘

deChartres. Il foupçonnoit M. de la Rue‘ ,‘

Atchidiacre de Dreux , 8c Principal du Col

lége de Chartres. n Malheur à lui , dit il ,,

n f1 je l’en puis une fois convaincre; car il elle

a celui de tous les Archid... . de ma connoif

n fancefur qui ilya plus à dire ; 8c il ne doit

sa pas ignorer qu’en martaquant, il a attaqué‘.

u une‘ Bête cornuë , Bæfiidm oornumm ,

wcomme faint Jérôme s’appelle lui-même y

9: qui a dequoi fe défendre , 8c qui ne‘ man

:iquera pas de le faire avec toute la vigueur

n dont elle cit capable. '

Ces menaces valent bien celles dÏ-lorace 5

qui avertît fes ennemis de ne pas fe jouer à“

lui , à peu près dans les mêmes termes:

Ac‘ ille

Qui me commoritgntliur non tangue 014mo;

Flebit , d" infigm‘: totê cantqbitur urée.

HoræLnSermkLib. r ksar. Ia v. 4.5‘. fa”;
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Au refte , il avoir toutes les vertus dejfori

état. Toujours proprement , mais modef

tement habillé; il ne porroit ni [oie , ni _

manchette , ni perruques. des meubles

étoient conformes à fes vêtemens. Sa Bi

blioréque en faiioit la plus riche partie, 8c

prefque la feule à confidérer. Il étoit d’une

extrême fobriéré ; gens qui Font particu

lierement connu , m'ont aflùré qu’il ne bu

voit‘ qu’un demLfeptiet de vin par jour

rnefirre de Paris , mêlé avec atltant (Veau. Il

étoit fort charitable, 8c avoit une tendreflc

eflîcace pour l'es pauvres.

Sa taille étoit avantageufe, bien propor

tionnée , fes yeux vifs 8c agréables , le nez

aquilain , le teint coloré ; enfin l’on peut

dire que détoit un bel e{prit dans un beau

corps.

SA MORT.

Etant tombé dans une maladie danse.‘
r . I tu

reufe en 1694.. 1l fit fon Teflzament le 2.7

Décembre , devant un Notaire à Vibraye.

Ces actes , que nous regardons comme les

derniers de notre vie, portent ordinairement

avec eux un caraétére de fincérité qui fait

cormoître ce que nous fommeacefl le miroir

de nos mœurs , dit un Ancien , (4) Le (file

r)

(a) Tefl_amenmm jÿeculum morum. Plu“

344

,,.I,._,..._ ‘W _._.,v vmwwæ-M-A‘ b..
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du Tellament fait bien voir que le Telia

teur le dicîta luimême. Il demande à être

enterrefl/‘an: pompe é‘ fm: cäiämanie, e i

mant mon foin: Auguflin , que route: ce:

clÿofi: font plutôt , je nefgair quelle enfo

lation de: vit/an: , que de véritizhlo: ficour:

de: mom. Il veut aulli être inhumé fans

habits Sacerdotaux , dans le cimetiere , en

tre la gronde porte de Flëglife , 8c la petite

porte du Prelbitaire (de Vibraye)‘ dans le

paiflage.’

1l conllitue Catherine Thiers l'a niéce;

fille de Pierre Thiers fon frere unique , fa

légataire nnivcrlelle. Si elle fe marie. il ré

duit le legs à mille livres ; 8c foit qu’elle fe

marie ou non , I.’ ifenrend pas qu’elle fia/j’:

aucun leg: pieux , ni aucune Fondation dans‘

aucune Izglifl {éculiere ou régulier: de: de

nier: provenan: dudit legr. Mais il veut

qu’ils retournent à fa famille. Après quel.

que legs de peu de conféqttence , il donne

qucmnte bai/futur d’orge_& vingt [raiflèaux

de bled aux pauvres de la Pareifle deVi...

braye, fans que clins ce nombre fuient com.

Pris , dit-ü , aucun de ceux du Canton du

Gué de Rangez] , dont le ‘Trflatrur n’ri au.

cane Dixmr , Ô’ dont le éiozrr Abbé du Gué

de Rompa}! doit avoir un foin particulier,

A attendu que de]? lui qui perfoit le: Diamant

Je leur: serrer.

‘x“W
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Il donne encore par ce Teflament r4»

Bibliotéque toute entiere , avec tous les

livres , tant manufcrits qtfimprimés , au

Séminaire du Mans , à condition de donner

à fa légataire Catherine I hiers zooo livres.

Il revint de cette maladie ,. 8c ne mou

rut que le dernier Février de Pannée 1703 ,

âgé de foixante-fix ans un mois onze jours,

8C fut inhumé le premier Mars dans le lieu

défigné par fon Teflamenh.

Il Faut donc regarder comme une faute

ce que dirent les Compilateurs du Morery ,

ue FAuteur des Mémoires , our fer

vir à ’H‘i&oire des Hommes Illuffres , qui

fe contentent de lui donner plus de Foi-

xante ans de vie , expreflion vague , 8c qui.‘

ne peut fignifier que foixante 8c un an tout;

au lus, 8c régulierement foixante ans 8c

quelques mois.

Pour ne rien l'ailier à délirer de tout cet

que je {gais de certain fur ce grandi-Iom:

me , j'ajouterai ici une. Epitaphe critique.

faire après {a mort.

Efitaphe critiquait M. Thier:.

Taurois pour un bon mot brufque’ tout PUnIr/ers s‘

sans crainte ÿemployois ma critique bouffonne.

J’ai fait pâlir «Ÿcffroi par mes écrits divers ,

Abbés‘Llÿioines, Prélats 8c Doércurs de Sorbmmg;

g”
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51e commençai d’abord par des fauces-Roberts ,

zPtiis j’ôtai la Perruque au Clerc portant couronne.‘

J’ai dénichédes Saints , jüifait voit des Travers ,

I De Rofe de Rhodês , qui pour Sainte fe donne.

Maintenant que je fuis la pâture des vers,

Çnvandôme tout rit ‘,' Prieur, Abbé , Convers;

Et fentens Frette Oignon , d’ici qui carillonne:

Il cit donc mort , dit-il , ‘notre bon ami Thiers,

Qui parloit librement 8c du quart 8: du tiers;

ïQui la larme attaquant tfefl pleuré de perfqnne.‘

Ah ! Frere Oignon , répond Frete Guillaume.’

Pour Libera chantant , Vandi-Vendôme. '

_

OBSERVATION.

' Uelques Leéteuts me reptocheront

peut-être de m’êtte plus étendu furies

‘Ouvrages les moins couiidétables de M.

‘Thiers , que fur les autres , 8c‘ d’en avoir

ztrop dit fut ceux.ci , 8c trop fut ceux-là.

‘Je les prie de peine: queales Ouvrages d'un

‘ 'Auteut les Plus eflimés 8c les‘plus fuivis ,

‘font aufli les plusgénétalement Jconuus. Il

‘æfefl pas befoin d’en faire de longs extraits ,

zpoutdpcu qu’on veuîllÊêtre ÎPÊIUÎËS à cet

é ar , on trouve ces 1vtes_ ous a main.

Iÿfuflit de les indiquer , mais il n’en efl; pas

de même de ces Piéces fugitives que les cit
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‘si JE AN-BAPTlsTl. Tanks;

conftances des tems ont fait naître . 8c qui;

malgré un mérite réel , tombent fouvent ‘

dans l'oubli. Ces Piéces ne fe trouvent que

dans les Cabinets de quelques Curieux, ou ‘

dans ces grandes Bibliotéques raflemblées

par‘ des perfonnes ‘intelligentes , 8c qui ne

négligent rien de ce qui a rapport à FI-lif

toire Littéraire. Ceft cette raifon qui m'a

cdéterminé a m'arrêter plus lon .‘tems fur

ces Ouvrages, que fur ceux du premier

rang ., 8c ce n’eflt qu'après l’expérience que

j’ai faite de ce que je viens de dire. Qu’il

me foit permis de rendre ici des témoigna

ges de ma reconnoidance aux Perfonnes

commifes à la garde de ces prétieux tré

forsque renferment les Bibliotéques publi

ques de Paris , 8c principalement à celui

zque notre Monarque charge de cet emploi.

Ceftàfilenr feco Jrs queje dois ce qu’il y a de

meilleur dans cette partie de monOuvrage 8c

dans les fuivantesQuel attrait dans leur obli

eante conduite , elle luffiroit à faire 1raître

J. e gqût pour les [Jettres l Quelle olitefle à.

entretenir ce‘goût 1 quelles bontes ! quelle

patience à le atisfaire l8: qu’un homme qui

veut écrire eit à plaindre quand ‘fa fortune

8c fes établiflemens le mettent hors d'état

d'en profiter!

‘fi

«u;
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M. FRANC‘. DE GRAVELLEj‘

_ ARPENTIGNY.

‘SI la Monarchie Françoife a fenfiblemeirt

éprouvé les fecours de la Providence ,

c’efi funtout dans ces reins malheureux;

que Fambitionfràus le voile de la Religion ,

la réduifit aux plus triües extrémités. Nous

ne‘ fçaurionswencorepenfer fansfrgyeur311g

effets de la Difcorde régnante fous les en.

fans de Henry II. Nous ne’ {çaurioiïs non

lus voit ‘fans admiration les reflburces que

fa, France trouva‘dam fonfein.‘ reprends

partes reflburces le nombre infini de grands

Hommes qu’elle produifit. ‘Les dif utes de

Religion , une guerre continue le obli

geoient nos François à réunir ‘les Lettres

aux Armes. Rome au lus haut dégré de
fa fplendeut fut moins tîzrcotide en Héros ,..

que la France à ‘la veille de. fachute. Ceux

qui ont parcouru notre Hiftplte , fçavent

quels hommes étoient les Guifes, les Mont

morancis, 8Ce. Les Condés , les Châtillons ,

ôcc. Les l’Hôpital , les Montlucs , les Mot.

nays, êcciDans cette foule de grands noms...

‘Ï
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tous dignes de Pimmortalité , combien font

reftés enfevelis dans l’oubli Faute d’avoiri '

brillé dans ces rangs fuîétieurs qui confaæ

‘crent les talens 8c la va eur chez la poile.

rité , même la ‘plus indifférente.

' François de Gravelle-Arpentigny , dont

je donne la vie au Public, cit un de ces

‘hommes dillingués. Son Eloge cil lié avec

mon projet.‘ Il a‘ vécu long-tems’ dans fa

TerredArpentigny ,"“ qui n’e& éloignée

ue d'un quart de lierre de Châteauneuf , 8;

a famille ‘ya fubfifié pendant près de deux

fiécles. ' ‘

_

l çrkecberche fur la famille de Mefieurr

Î de Grçgxelle-srirpentigrgy, .

‘Ette ‘famille cil originaire ‘des environs

Crie Dreumle premier de Gravellqdont

les titres que j'ai en original entre les maing

nfayent donné connoifïance , efl un Tborin,

de Gravelle qui ÿintituloit Eçuyer ', Sieur de

1a Croifilliere, il vivoit à la fin du quinziéme

'* Cette Terre, Stcelle {idem au Parlement de

de Longueville , pollé- Rouen. Elles ont le titre

dées autrefois par Mef- de Châtelleuie , avec

fleurs de Gravelle font au- Haute, Moyenne 8c Baffe

iourcÿhui entre les mains Jufiice’; 8c dépendent en

de Monfieur Camus de‘ partie de la Baronnie de

Fontçarré ,Premier Pté- Châteauneufi A

sale,’



_ NLFR DE GnAvrtLr-‘A RPENTÏGNŸ.' iécle , 8c au commencement du leiziéme.

Tborin, eut de Marie de Fourneaux fa

femme, Pierre de Gravelle , Ecuyer ,'Sieut

de la Croifilliere 8c de Fourneaux , qui eûf

peunêtre ‘le Pierre de Gravelle qui parc‘ît

ï dans le Procèswerbalde laCoutume de Char—

tres,qualifié deReceveur duComté deDreux. .

Pierre eut plufieurs enfans : 1°. Simon‘

de Gravelle, Ecuyer , Sieur de Gverrtiainw‘

villeôà Beauttefne , qui ayant [ùivi le Bar- A

reau au Parlement de Paris , en qualité d’A- ‘

‘ vccat , fut pourvu en 1;; 5. d’une Charge‘

de Confeiller au Parlement de Bretagne ;ilï

mourut à Germainville près Dreux en l 5 75. .

2°. Guy de Gravelle , Doéteur en ‘Mécle- w

ctne.

3°. Jean de Gravellqsieur de Fourneaux; .

ui prit le parti des armes , commanda plu-r

leurs fois l'ArriGre-ban de Normandie , 8c’

fut même choifi pour Député de la NoblelÎé‘Ÿ

aux Etats Généraux. \

4°. Et Anne de Gravellefemme de Franc:

çois de Vaunoy, Fcuyerfiieur de Belorvent. .

Simon de Gravelle, fils aîné de Pier.

re , eut auflï plufieurs enfaus de Demoiflelle ..

Gatherine Bartonnier fa femme.

1°. François, dont j’e'cris la vie.

2°. Pierre, qui fe dillcingua à la bataille

'd’Yvry , par la prife du‘ Canon des enne- ‘

mis, à la tête de plufieurs Compagnies quîil i

‘yt commandoita . F z
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3°. Et Simon , dont fignore le fort.

François de Gravelle uâqttit à Germainà

ville dans le Comté de Dreux. Il fut élevé

avec tous les foins que demandoient {a

condition, 8c un naturel aufli propre aux

Belles-Lettres, Seau repos du Cabinet , qu’à

la Guerre 8c à. Fembarras des ‘affaires de

l’Etat. Je ne fçaurois dire li François avoit

fuccé le lait du Calvinifine dès le berceau,

ou s'il abandonna la Religion de fes Peres
pour embraflier la Religion PrétendueLRéa

formée. Mais foie dire qu’il fut un de

ceux qui (e dillingnerent le plus dans ce

parti, 8c qu’il en fut un des plus puiflans

défenfenrs dansle Th ‘merais , ou feutre

vois qu’il avoit une eigéce dlntendance en

matiere de Religion.

Il fuivit d’abord le Barreau à Fexemple

de Simon fon pere , 8c Fut Avocat au Par

lement de-l)aris.. Il s'y difiingua par une

probité 8c un, défintérellement , accompa.

gué d’une grande érudition.

La mort’ de fon pere , arrivée en I :7 ç ,

les fiiites de Phorrible maflacre de la S. Bar

thelemi,8c:fi l'on en croit (es Lettres‘à‘ Emile

* Cet Emile Perrot

avoit été Avocat , 8c fut

depuisConfeiller ai la Ta

ble de Marbre, 821mm des

ommrffaines députés

pour la réformation des

Eaux 8c. Forêts de Châ

teauneuf & Champrond.

Il avoit cette‘qualité en

1595. Il étoit parent de
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Perror , un de {es amis; la délicatefle de fa.

corrfcietice , & un caraâére vraiement Phi.

loïophe, lui firent abandonner cette Profel

fion.

Il fe retira en 1576. dans fes Terres du

Comté de Dreux , où il demeura jufqtfà

{on établiflement à Arpentigny qu'il acheta

en r 585.

Son mérite l'avoit fait connoître de Mon

feigneur , François * Duc d’Alen on , frere

de nos Rois François II. Char es lX 8c

Henry llI. Ce Prince l’avoit déja honoré

d'une Charge de Confeiller, Maître des Re

quêtes de fon Hôtel. Il lui donna de nou

velles marques tfafïeélion en l'acquittant

des profits de fief 8c autres devoirs 8c droits

Seigneuriaux qui lui étoient dûs en confé

‘quence de la donation que ‘mon de Gra

velle (on pere lui avoir faire de la Terre de‘

, Beautrefne , fife au Comté de Dreux. Dcjl

une fanglànte Satyredes

Avocats de fon tems , 8c

l’Eloge de la Vie Cham

pêtre & de la Campagne.

Files font Pune du mois

de Décembre t s 76. l'au

‘tre du mois de Janvier

‘ fuivant.

* Mort phtyfique , ou

felon däautres empoifonÿ

né en r 5 8 4.

François Perrot , Sieur de’

Mezieres , l’un des amis

Voyez fes Mémoires. Le

fameux Traduêieur (‘PA

blmcour étoit (le cette

même famille. Ces Let

tres de François de Gra

velle , que ÿai en Origi

nal , l'ont Latines ; d’un

{file vif 8c pur. Il y fait

F

l
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quel: profit: defief, Ü‘ autre: drain, eILiÎ

‘ dit dans les Lettres de ce Prince , données à.

Mons le z 5 Oétobte r578.uNam avonrfait

a: 65"’ fazfom don zzztdit Fmngai: de Gravelle

n enfer/leur é“ confldämtion de: ban! Ûagrefiz

:1 bie:/émit“ qriilNour afaitrfj“ afin de lui

n donner ocmflon de continuer à Parvenir. ::

Il époula en 1 5S 2.. Marguerite de Colas ,-

fille de Nicole de Colas , Avocat au Parle

ment , 8c de Demoifelle Catherine de Guy-u

bert fa ieconde femme , fille cPEtienne de»

Guybert , Sieur de Neuville‘, Sécretaire du

Roy. Le (ieur de Colas étoit Gentilbomme s.

il ePt qualifié d’Ecuyer dans tous les actes où

il patoît. Meilleurs de Machault , dont il y a

aujourd’hui' un‘ Confeiller d"Etat. ,, 8c un‘

Gontrolleur Général des Finances , ‘defcen..

dent.du côtéymnterneï d’une MariedeColas,

{mur de Marguerite vde Colas ,_époufe des

François Dumoullfay. qui ‘eut d’eile Demoim

fellewMarie Dumoulfiiy ‘, femme de Meflire

Iean-Baptille de, Machault ,. Confèiller au;

Parlement de ParÎS.,AIlIfi François‘ de Gra- é

velle‘étoitvoncle, maternel de M. de M'a-m

cliault. Celt ce que prouve une‘tranfaétion ,.:

entfotme de partage , ‘pailée Cfltfeux» le i 3;

May: r 5S5. dont fait Poriginalfigné de tou...

tes les‘ Parties. '

Françoisvde Gravelle retiré fur (es terres g,

(é: livra cntiexenaeiit à Fétude. _II publiamê,
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me quelques Ouvrages dans ce repos Litté.

raire 8c Philofophique, De ce nombre.‘

font : .

1°. Un Livre intitulé‘ Politique Rèyalt...

Il fait voir dans cet Ouvrage que les devoirs t.

de la Royauté font ceux du Chriflianifme ,

8c qu’on doit allier les maximes de l’Evan

gile à ‘celle de la bonne Politique. Cet Ou

vrage étoit d'autant plus de fai on alors,que '

la plû art des Princes Eaifoient , fi foie le‘

d’re , leur Btéviairedu Prince de Machiaœ

vel. 4‘

2°. Un difcours aflez long fur la réunion»

des Catholiques avec les Proteftansh Il y.’

lxotlye avec Force combien avoir été crimi»

nelle 8c fatale à l’Etat êeaux‘patrticuliets

là conduite des François Ligneurs. ll‘y dém

montre‘la néceflité dbbéit au Roy ( Irienryy

19V. ) _Il réfute Yobjeét‘ion tant rebattue que“

1è Roy étoit Proteflant. Il ferfert contre‘

cette objeéliion du texte de PEcriture, 6c"

des exemples wtirées de FHifloire Eccléfiafli

e que 6k des Peres. Fait Flîloge du Roy 1 8c .'

fait Fentir aux Catholiques qu’il efi de leur

intérêt pour la coiflervation de‘leurReli;

gion, de ne pas faire une dangereuleréfif H

"'..Hcnry HI. fçavoit lignes. C’é'toit Catherine?

Machiavel par cœur , 8c de Médicis qui avoir mis':

en ciroit‘ de mémoire des cet Auteur â la mode. .

lambeaux .‘de ‘cinq ou fix
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tance. Tout cet Ouvrage elt plein de boit

{eus 8c Sérudition , 8c d’un Franqois aflez

pur pour fe faire encore lire avec p ailir.

3°. Un Traité Latin où il’ établit la né-‘

ceflité de prendre l’Ecriture p'our unique

régie de foi. Il ell: divifé par Chapitres , 8C

la matiere y eli: traitée avec beaucoup d’é

rudition.

]’ai aulli plulieurs Extraits de l’Ecriture

8c des Peres fur les matieres de controverles

de ce tems , écrits de fa main fur desfeuila

les volantes , 8c les matériaux d’un Traité‘

fur le culte des Images. On fçait que les

gros volumes que le fameux Mornay met:

toit au jour, ifétoient pas toujours les fruits;

de fon travail. Ces extraits , 8c Fintime liai.

fon qui étoit entre eux ,me feroient loup-

çonner ue le premier étoit un de ces Sça.

vans O cieux‘ qui aidoient Mornay deleurst

lumieres 8c de leurs recherches.

Je me contenterai de jultifier par une‘

feule lettre écrite à M. de Gravelle par. Mot;

nay , 8c datée de Saumur , les liaifons dont‘

je parle. Cette letttedont j’ai l'original , ellz‘

conçue en ces termes‘:

a’ Monlieur, je connois le mérite de.. M.

nde Fat/ion; , qui mbbligera à avoir foin

:: de fon fils , la où il en aura befoin. Votre

a: recommandation aufli y aura fon poids

9a pour lÎétat que je fais de‘ votre amitié, de
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ÿ laquelle ïai été bien-aife de connoître la

u: continuation en vos lettres. Vous ne pou

n vez mieux que‘ de chercher le port de vos

a’ méditations 8c exercices ès faintes lettres ;

n 8c vous puis dire qu’il y a long-tems que

uje me dégoûte de toutes autres , finon

a: celle: qui aident à le: entendre. l‘ Si vous

n prenez la peine , 8c le plaifir de me venir

nvoir ici, (àSaumur) vous ferez en lieu

:: oû vous pouvez être afruré d’être lervi de

n moi en tout ce que j'en aurai le moyen g

n 8c lors nous en difcourerons davantage ,.

n même du point particulier qui nous ell:

n de li grande importance , pour la paix de

nnos Eglifes , auquel vous me marquez

a: avoir travaillé. Je falue ,

a Monfieur , humblement vos bonnes

u graces , 8c prieDieu vous avoir en fa fainte

» garde. l

DrS454mm‘ ce prenzier juin r 6 I 2.;

Votre très - humble 8;:

très-affeétionné ami‘,

ä votre fervice.

DUPLESSIS.

1‘Vlvlornay lui-même criturepouruniquerégle

ne prenait donc pas PE- de {a '
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Parmi les manufcrits de François de Graä

velle , .j’ai encore trouvé des notes en Latin.

fur Perfe 8c Juveilal , intitulées Scholia in‘

Pe/i , 6'“ Jm/mali: Sagyrar. L’Auteur a.‘

là briéveté‘, a (û joindre une iletteté admi

rable.‘ Je ne fçaurois mieux. les comparer‘

quÏàce quefait JvBond fur Horacc.

‘Enfin,‘ outre Plufieurs lettres Latinesa

écritesgà différentes perfonnes , 8c où l’on

trouve non-feulement un {gavant homme n.

mais un homme fage ÿpolitique 8c rempli‘

de probité 8c‘ d’amour Pour fa Patrie , outre‘

ces lettres , dis-ie ., ,j’ai. trouvé quelques ca.

liiers manufcrits d’une Hifizoire de France“

Par un ‘deces cahiers ’ commençant au rem

gne de Henri ‘IlI , ïoù‘ fe trouve écrit en.

tête, Toma: 1V. Lib. I. Il paroît que cet

Ouvra e. devoit faire unlcorps d’Hi&oire'

conficîcrable... Il efl; d’un Latin élégant , vif , I.

‘ *AL’Amital'*'de Châtil

ion avoit aufli fait PHif

toiteæie [on tems, elle fut.

trouvée après f1 mort en

tzerles papiers , .& la. haiï

ne quhvoit le Roy(Char

les IX.) your FAuteur ,

fut fatale à Pouvmge qui

fut jetté au feu. ‘ ‘

Dupleflis Mornayavoit

pgreillement écrit en La

fln fur cette maticrc : {on

Hiftoite commençoit en

1570. Elle fut Perdue

comme ilpaflbit d’An

gletetre aux Puys-Bas; i

le vaifreau où étoit fon

bagage fut pillé , 8c les '

papiers n’ont jamais pu r

fe‘ retrouver. Voyez. la‘

Préface des Mémoites de ‘

Morna , 8e unewle {es‘

lettres a Hubert Languet

du 15 Novembre 1579.

. .c.‘ _

_c_
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.4611flperfoime en 1398‘. Ce

v.

MMFÂIZQŸGKÀVÆLÏÂJEOAamarre“ t; a:

Sciemé , ê: qui ne céde en rien au beau

Latin de Mule Thon. (es manulcrits étant

tombés entre, les mains d’un Gteflier de,‘

Châteauneuf, ont été ravis à la pollétité..

par Pignorance de ceGreflienquiify voyant

nul profit à faire ,. ‘leur a fait flibir lefort:

dune infinité dîmes Ouvragesmdonr on;

ne peut trop regretter la perte... ' ‘

Je crois que 659c de cet Ouvrage qui}.

parle dans une lettre Latine adrefléeà Mon.

nay, où il lui dit qu’il commencera‘s'en

nuyer du repos de la campag‘neqvptùfinçÿmw.

ajoute-fil; mm m quefludiafê inulvrdlm‘

yerfizimdæ mïbibprapqfnrm ,

prepè dedmähtïan mm” .

A moins qu'il‘ ne veuille patlerele (on:

‘Projet: de Râmiongqtfii croyoit avoir fié

Bien établi ‘que rien ne pouvoir Pempêcher

de réunir ,19‘ le Diable mäm: n’y mettait

iebfiaclè fmfi Cacanùman abefl , dit-il ‘fur:

la fin de cette même Lettre tCoque ‘iene:

' crois‘ pas‘ cependant , puifqtfen parlant- ‘de?

ce Traité ,. il en parie comme d'un Q1‘.

vrage auquel ilavoit mis la derniere mais}.

6e qu'au contraire il n’annonce Pautre'que;

‘commejprêt àlfinirz. c ';

François‘ale Gtzwelic avoir. fuiviÉfHenx-ye

1V. au iiége düflmiens , re ris parle Roy:

tdevant cette:

L . e que Sa ÏüIajeRéJÏIOnGIadÏun Brevet:

4d exizum _

c

.....

"n.":r"
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d Gcntilhomme-Servant n eu é ardlau!‘
e. , g

a’ bons 8c agréables {ervices. que nous a‘ fait’

a; durant nos guerreünotre trèsfcherôc bien

a: amé François de Gravelle‘, Sieur d’Arpeu

:, tigny , en plufieurs lieux où il‘ auroit été’

æ par Nous employé , 8c voulant icelui re‘

a. connaître 8c rapprocher? près de Nous. .4.

n_ Avons icelui retenu, 8c. retenons en‘ Pérat

a; 8c rharge de l'un de noyGentilshon1mes—
aservans. * Ce jonlt le: terme:‘ duBrever que

‘jtfopie. Lia paixde Wervms ‘coin lue cette

meme année‘I 598’. ayant procure la tranqui

litéde lÏLtat , il fe retira dausfa Terre d’Av

Pentigny‘ , à laquelle il joignit cellêficfe lon-

gueviller en 16 2. 5. Il écrivoit du ‘fonIdjde fa.

retraite à fes amis , 8c les engageoit lui

faire donner deFemploi 3 i‘l le plaintmême

amèrement dans quelques-unes d’être ‘ré.

duit à vieillir dans Findoleixce srmaisil‘ le

fait avec beaucoup'de‘ dignité. Un’ mm: de

‘ Ilëbl’, ‘ifltdgraldtio‘ écrit il à. Mi. Loberaii,

1M«fi,__‘

mois? de Novembre 1'606 ,. nanlahan‘:

{ugzäfed 4h iirv qui pubticimuneraæk ar-m A

'z'trz'o tanfermt, vetmglefiurguel ablitm.

Dans une autre lettre adrefiée en 1507..

àMornay , il Pengage à lui faiteobtenir:
'_ Ëùmbaflalde: de Turquie ou; celiewllæluigle

A 4? ' ‘m'rE'.._u1=‘;:.:; {i Î,

J‘ (Un. ne recevoit‘pere’ met fins fotfrbôn. Genäy:

, ‘ ñnnedans; cegoile; qui, homme?
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terre, mais fur-tout la derniere; je ne {gals

pas s’il obtint quelquïtnes de fes demandes:

Je n’en vois aucune preuve‘ _

Il mourut dans fit Terre düflrpentigny à

5 3 ans , ou environ , ayant eu (‘e [on maa

riage avec la Demoilelle de Colas , Jean de

Gravelle , Seigneur dflrpentlgny‘ 8c Lon

gueville , né en 1589. 8c marié en 162.4.

avec Ma ClelÇlüe de Coûtance , dîme fa

mille nob e duVandômois, lequel eût un fils

E11‘: de Gravelle , 8c fix filles. Cette famille.

cil: entierement éteinte dans‘la Province.

W
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